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L U X E M B O U R G

Attila S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1527 Luxembourg, 43, rue Maréchal Foch.

R.C.S. Luxembourg B 75.300.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015112087/9.
(150120519) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 juillet 2015.

Société Orientale de Participations S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 65.020.

Le Bilan au 31.12.2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015108272/10.
(150117902) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juillet 2015.

Sogesco S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2628 Luxembourg, 19, rue des Trévires.

R.C.S. Luxembourg B 88.984.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Echternach, le 6 juillet 2015. Signature.
Référence de publication: 2015108275/10.
(150118150) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juillet 2015.

Ascari SA, Société Anonyme.
Siège social: L-2420 Luxembourg, 11, avenue Emile Reuter.

R.C.S. Luxembourg B 130.613.

Les comptes annuels au 30 juin 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

ASCARI S.A.
Société Anonyme

Référence de publication: 2015112080/11.
(150119776) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 juillet 2015.

BGM Spring S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1136 Luxembourg, 1, place d'Armes.

R.C.S. Luxembourg B 165.315.

Extrait du procès-verbal du Conseil tenu le 08 juillet 2015

Résolutions:

Le Conseil décide de transférer le siège social de son adresse actuelle au 1, Place d'Armes, L-1136 Luxembourg, avec
effet au 08/07/2015.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 08 juillet 2015.
Référence de publication: 2015112115/14.
(150120816) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 juillet 2015.

108530



L U X E M B O U R G

Avicenne Invest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1258 Luxembourg, 4, rue Jean-Pierre Brasseur.

R.C.S. Luxembourg B 141.554.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015112088/9.
(150119720) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 juillet 2015.

ASA Corporation s.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 180.362.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour le Conseil d’administration
Référence de publication: 2015112079/10.
(150120091) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 juillet 2015.

Assurinvest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1260 Luxembourg, 5, rue de Bonnevoie.

R.C.S. Luxembourg B 139.219.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

ASSURINVEST S.A.
Référence de publication: 2015112081/10.
(150120138) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 juillet 2015.

Key Business Services S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 19, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 88.805.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Extrait sincère et conforme
KEY BUSINESS SERVICES S.A.
Signature

Référence de publication: 2015112322/12.
(150120594) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 juillet 2015.

MT-ifs International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6757 Grevenmacher, 5, rue de la Moselle.

R.C.S. Luxembourg B 158.917.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

LUDWIG & MALDENER S.A.R.L.
EXPERTS COMPTABLES - FIDUCIAIRE
31, OP DER HECKMILL - L-6783 GREVENMACHER
Signature

Référence de publication: 2015112449/13.
(150120898) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 juillet 2015.
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Middlegate Europe Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4963 Clémency, 9bis, rue Basse.

R.C.S. Luxembourg B 180.776.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015112404/9.
(150120685) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 juillet 2015.

Moorea Fund, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1616 Luxembourg, 28-32, place de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 146.927.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015112409/10.
(150119771) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 juillet 2015.

Midway Investment, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance.

R.C.S. Luxembourg B 183.496.

Le bilan consolidé de la société Anglo American plc au 31 décembre 2014 a été déposé au registre de commerce et des
sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 29 juin 2015.
Référence de publication: 2015112406/11.
(150120666) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 juillet 2015.

Michel Jasmain S.A., Société Anonyme Soparfi.
Siège social: L-8561 Schwebach, 1, rue Prinicpale.

R.C.S. Luxembourg B 127.204.

Extrait de la décision de l'actionnaire unique

L'actionnaire unique de la société Michel Jasmain SA, détenant la totalité des 620 actions nominatives représentant le
capital social de la société, a décidé en date du 8 juin 2015 d'accepter la démission de

Madame Leila Hellas, née le 25/06/1970 à Metz (France),
domiciliée à F-57140 Woippy, 6 rue de l'Abbé Pierre,
du poste de commissaire aux comptes de la société.
L'actionnaire unique nomme avec effet immédiat la société
Breckewee S.àr.l, RC B 157331,
établie à L-8069 Strassen, 30 rue de l'Industrie,
représentée par Monsieur Mathieu Ferretti,
au poste de commissaire aux comptes.
Le mandat de Breckewee S.àr.l. commence se jour et se termine lors de l'assemblée générale ordinaire qui se tiendra en

l'année 2017.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait et passé, le 8 juin 2015.
Signature
L'actionnaire unique

Référence de publication: 2015112432/24.
(150120546) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 juillet 2015.
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Matris, Société d'Investissement à Capital Variable - Fonds d'Investissement Spécialisé.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 12, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 150.041.

Extrait des résolutions de l'Assemblée Générale Ordinaire tenue à Luxembourg le 25 juin 2015

L'Assemblée Générale Ordinaire a décidé:
1. de réélire Messieurs Pierre RENWART, François LEFEBVRE et Philippe STEUFKEN, en qualité d'administrateurs

pour le terme d'un an, prenant fin à la prochaine Assemblée Générale Ordinaire en 2016,
2. de réélire la firme BDO Audit, en qualité de Réviseur d'Entreprises pour le terme d'un an, prenant fin à la prochaine

Assemblée Générale Ordinaire en 2016.

Luxembourg, le 6 juillet 2015.
Pour MATRIS
BANQUE DEGROOF LUXEMBOURG S.A.
Agent Domiciliataire

Référence de publication: 2015112426/17.
(150120629) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 juillet 2015.

Mag International Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 107.389.

EXTRAIT

En date du 26 juin 2015, les associés de la Société ont nommé Reiner Beutel, né le 30 juin 1959 à Marbach am Neckar,
Allemagne, demeurant à 23 Lindenstrasse, 71634, Ludwigsburg, Allemagne avec effet au 26 juin 2015 et pour une durée
indéterminée.

Suite à ce changement, le conseil de gérance de la Société est désormais composé comme suit:
- Brian Prina,
- Moshe Israel Meidar, et
- Reiner Beutel.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 7 juillet 2015.
Référence de publication: 2015112393/18.
(150120179) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 juillet 2015.

Micro Matic S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9911 Troisvierges, 18, rue de Drinklange.

R.C.S. Luxembourg B 94.992.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale extraordinaire tenue le 29 mai 2015

Sont nommés administrateurs, leur mandat prenant fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes
annuels au 30 avril 2020:

- Monsieur André THIX, directeur des ventes, demeurant 1, Drinklange, L-9952 Troisvierges, administrateur-Délégué
- Monsieur Søren K. VILBY, CEO, demeurant Hans Appels Vej 7, DK - 5260 Odense S
- Madame Nathalie PROESS, salariée, demeurant 50 zur Kaiserbaracke, B-4780 Recht
Est nommé commissaire aux comptes, son mandat prenant fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les

comptes annuels au 30 avril 2020:
- ECOVIS Luxembourg, 56, rue Charles Martel, L-2134 Luxembourg
Le mandat de commissaire de BDO Tax & Accounting n'est pas renouvelé.
Pour extrait conforme
Luxembourg, le 6 juillet 2015.
Référence de publication: 2015112433/19.
(150120713) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 juillet 2015.
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Naedo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1258 Luxembourg, 4, rue Jean-Pierre Brasseur.

R.C.S. Luxembourg B 156.009.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015112463/9.
(150120048) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 juillet 2015.

Mobiserv S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2330 Luxembourg, 128, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 112.484.

Les comptes annuels, les comptes de Profits et Pertes ainsi que les Annexes de l'exercice clôturant au 31/12/2014 ont
été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

L'Organe de Gestion
Référence de publication: 2015112408/11.
(150120018) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 juillet 2015.

MosCo Luxembourg, Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 64.460.000,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 144.921.

Il résulte d'un contrat de fusion en date du 30 juin 2015 que l'associé unique de la Société nommément MOS Holdings
Inc. a fusionné, en date du 30 juin 2015, avec The Mosaic Company, une «Corporation» dûment constituée et existant
valablement selon les lois de l'Etat du Delaware, Etats-Unis d'Amérique, ayant son siège social au 1209, Orange Street,
19801 Wilmington, Delaware, Etats-Unis d'Amérique et enregistrée au Delaware Secretary of State, Division of Corpo-
rations sous le numéro 3782550.

De ce fait, l'associé unique de la Société est donc The Mosaic Company qui détient désormais 100% des parts sociales
de la Société, soit 3.223 parts sociales.

Le 8 juillet 2015.
Pour extrait conforme
Un mandataire

Référence de publication: 2015112414/18.
(150120638) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 juillet 2015.

Mosaic Co-Investors S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: CAD 711.886,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 172.771.

Nous vous prions de bien vouloir prendre note du changement d'adresse de l'associé unique comme suit:
NGP IX Canadian Holdings, L.P., 5221 N. O'Connor Boulevard, Suite 1100, 75039 Irving, Texas (Etats-Unis d'Amé-

rique).
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 7 juillet 2015.
Pour Intertrust (Luxembourg) S.à.r.l.
Joanna Casoli Compe
Mandataire

Référence de publication: 2015112413/16.
(150120233) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 juillet 2015.
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Sopax S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8070 Bertrange, 10B, rue des Mérovingiens.

R.C.S. Luxembourg B 142.561.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015109761/9.
(150119125) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2015.

Maclux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 4.250.000,00.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 11-13, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 161.550.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 3 juillet 2015.
Référence de publication: 2015112417/10.
(150120264) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 juillet 2015.

Morgan Stanley Corporate Holdings (Luxembourg), Société en nom collectif.

Capital social: EUR 1.251,00.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 169.886.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 8 juillet 2015.
Morgan Stanley Corporate Holdings (Luxembourg)
Société en nom collectif

Référence de publication: 2015112410/12.
(150120771) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 juillet 2015.

Madel S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2613 Luxembourg, 5, place du Théâtre.

R.C.S. Luxembourg B 170.384.

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle de l’actionnaire unique tenue le 30 juin 2015 à 16h00 au siège
social de la société

Le mandat de l’administrateur unique et du commissaire aux comptes étant échus, l’assemblée décide confirmer le
renouvellement du mandat du même administrateur unique et du même commissaire aux comptes pour l’exercice 2014 qui
sont écoulés et de les réélire pour une nouvelle période expirant à l’assemblée générale à tenir en 2016 et appelée à statuer
sur les comptes annuels de l’exercice 2015, comme suit:

Administrateur unique:
- Monsieur Federico Franzina, demeurant professionnellement au, 5, Place du Théâtre, L-2613 Luxembourg, adminis-

trateur unique;

Personne chargée du contrôle des comptes:
- BITHIA AG, ayant son siège social au 3 Pfisternweg CH-6340 Baar, inscrite auprès du «Registre de Commerce du

Canton de Zug» (CH) sous le numéro CH 170.3.034.733-4, commissaire aux comptes.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 6 juillet 2015.
Pour la Société

Référence de publication: 2015112418/22.
(150120497) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 juillet 2015.
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Magna Financing Luxembourg Canada Limited - Luxembourg Branch, Succursale d'une société de droit étranger.
Adresse de la succursale: L-1249 Luxembourg, 15, rue du Fort Bourbon.

R.C.S. Luxembourg B 164.603.

Les Comptes annuels au 30 June 2014 de Magna Financing Luxembourg Canada Limited, société de droit étranger
(Canadien) ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015112396/10.
(150120273) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 juillet 2015.

Magnolia (BC) Luxco S.C.A., Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-1748 Luxembourg, 4, rue Lou Hemmer.

R.C.S. Luxembourg B 178.678.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 7 juillet 2015.
Référence de publication: 2015112397/10.
(150119737) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 juillet 2015.

Minerva Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 162.707.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société
Un Gérant

Référence de publication: 2015112407/11.
(150120611) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 juillet 2015.

Meritas Luxembourg Holding S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 124.415.

Les statuts coordonnés au 25 juin 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Marc Loesch
Notaire

Référence de publication: 2015112401/11.
(150120915) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 juillet 2015.

MERSCH & SCHMITZ, Equipements techniques du Bâtiment Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8279 Holzem, 26, route de Capellen.

R.C.S. Luxembourg B 13.549.

Les Comptes annuels au 31/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Strassen, le 08/07/2015.
Pour MERSCH & SCHMITZ EQUIPEMENTS TECHNIQUES DU BATIMENT S.à r.l.
J. REUTER

Référence de publication: 2015112430/12.
(150120471) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 juillet 2015.

108536



L U X E M B O U R G

ML Consult S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 184.253.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015112442/10.
(150120399) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 juillet 2015.

MR Promotions Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1445 Strassen, 3, rue Thomas Edison.

R.C.S. Luxembourg B 69.703.

Les Comptes annuels au 31/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Strassen, le 08/07/2015.
Pour MR PROMOTIONS S.à r.l.
J. REUTER

Référence de publication: 2015112447/12.
(150120473) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 juillet 2015.

Motwit S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 8.351.

Extrait des résolutions prises lors du conseil d'administration du 21 mai 2015

Conformément à l'article 51, al. 6 de la loi fondamentale sur les sociétés commerciales, les administrateurs restants
procèdent à la nomination, par voie de cooptation, de Madame Tazia BENAMEUR, née le 09/11/1969 à Mohammadia
(Algérie), domiciliée professionnellement au 3, avenue Pasteur, L-2311 Luxembourg, au titre d'administrateur en rempla-
cement de Monsieur Norbert SCHMITZ, administrateur démissionnaire.

Cette nomination sera soumise pour ratification à la prochaine assemblée générale.

Pour la société
MOTWIT S.A., SPF

Référence de publication: 2015112445/15.
(150120756) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 juillet 2015.

MJK A.G., Société Anonyme.
Siège social: L-8814 Bigonville, Ferme de Martelinville.

R.C.S. Luxembourg B 102.492.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire du 5 juin 2015.

Nous actons la démission de son mandat d'administrateur et d'administrateur délégué de Madame Marita VANSTRAE-
LEN.

Reconduction des mandats des administrateurs: Monsieur Johan MOONEN; Monsieur Mathijs MOONEN. Reconduc-
tion du mandat au commissaire aux comptes de Monsieur Jacques VAN RYSSELBERGHE.

Monsieur Johan MOONEN, domicilié Ferme de Martelinville à L-8814 Bigonville, est désigné en tant qu'administrateur
délégué à partir de ce jour.

Tous les administrateurs ainsi que le commissaire sont reconduits pour une durée de six ans à dater de ce jour, les mandats
sont ainsi reconduits jusqu'à l'assemblée générale qui approuvera les comptes de 2021.

Pour extrait conforme
Référence de publication: 2015112441/17.
(150120373) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 juillet 2015.
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Orion III European 3 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 11-13, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 123.011.

In the year two thousand and fifteen, on the fifth of June,
before us Marc Loesch, notary, residing in Mondorf-les-Bains, Grand Duchy of Luxembourg,

there appeared:
Orion Master III Luxembourg S.à r.l., a société à responsabilité limitée governed by the laws of Luxembourg, having a

share capital of one hundred fifty-eight thousand eight hundred fifty euro (EUR 158,850.-), with registered office at 11/13,
boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg and registered with the Luxembourg Register
of Commerce and Companies under number B 140.853 (the “Shareholder”),

hereby represented by Mrs Rachel Blaise, residing in Luxembourg,
by virtue of a proxy under private seal given on June 5, 2015,
The said proxy shall be annexed to the present deed.
The Shareholder has requested the undersigned notary to record that the Shareholder is the sole shareholder of Orion

III European 3 S.à r.l., a société à responsabilité limitée governed by the laws of Luxembourg, having a share capital of
twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-), with registered office at 11/13, boulevard de la Foire, L-1528 Lu-
xembourg, Grand Duchy of Luxembourg, incorporated following a deed of Maître Jean-Joseph Wagner, notary, residing
in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg, of 20 December 2006, published in Mémorial C, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations of 19 February 2007 number 206, and registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies
under number B 123.011 (the "Company"). The articles of association of the Company were amended for the last time
pursuant to a deed of Maître Jean Joseph Wagner dated 12 September 2008, published in Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations of 11 October 2008 number 2492.

The Shareholder, represented as above mentioned, having recognised to be duly and fully informed of the resolutions
to be taken on the basis of the following agenda:

Agenda

1 To dissolve the Company and to put the Company into liquidation.
2 To appoint the liquidator.
3 To determine the powers to be given to the liquidator and the remuneration of the liquidator.
4 Miscellaneous.
The Shareholder has requested the undersigned notary to record the following resolutions:

First resolution

The Shareholder resolves to dissolve the Company and to put the Company into liquidation with immediate effect.

Second resolution

The Shareholder resolves to appoint Orion Investment Partners Luxembourg S.à r.l., a société à responsabilité limitée
incorporated under the laws of Luxembourg, with the registered office at 11-13, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg,
registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 122.514 as liquidator.

Third resolution

The Shareholder resolves that, in performing its duties, the liquidator shall have the broadest powers to carry out any
act of administration, management or disposal concerning the Company, whatever the nature or size of the operation.

The liquidator, acting through its legal representatives, shall have the corporate signature and shall be empowered to
represent the Company towards third parties, including in court either as a plaintiff or as a defendant.

The liquidator may waive all property and similar rights, charges, actions for rescissions; grant any release, with or
without payment, of the registration of any charge, seizure, attachment or other opposition.

The liquidator may in the name and on behalf of the Company and in accordance with the law, redeem shares issued by
the Company.

The liquidator may under its own responsibility, pay advances on the liquidation profits to the Shareholder.
The liquidator may under its own responsibility grant, for a duration as set by it, to one or more proxy holders such part

of its powers as it deems for the accomplishment of specific transactions.
The Company in liquidation is validly bound towards third parties without any limitation by the sole signature of the

liquidator, acting through its legal representatives, for all deeds and acts including those involving any public official or
notary public.
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The Shareholder resolved to approve the remuneration of the liquidator as agreed among the parties concerned.

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind which shall be borne by the Company as a result of the present deed
are estimated at two thousand five hundred euro (EUR 2,500).

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same person and in case of
divergences between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereupon the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day referred to at the beginning of this document.
The document having been read to the appearing person, who is known to the undersigned notary by her surname, first

name, civil status and residence, such person signed together with the undersigned notary, this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le cinq juin,
par devant nous Marc Loesch, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu:
Orion Master III Luxembourg S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie par le droit luxembourgeois, ayant un

capital social de cent cinquante-huit mille huit cent cinquante euros (EUR 158.850,-), dont le siège social est au 11/13,
boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg et immatriculée au Registre du Commerce et
des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 140.853 (l’ «Associé»),

représentée aux fins des présentes par Madame Rachel Blaise, demeurant à Luxembourg,
aux termes d'une procuration sous seing privé donnée le 5 juin 2015.
La prédite procuration restera annexée aux présentes.
L’Associé a requis le notaire instrumentant d'acter que l’Associé est le seul et unique associé de Orion III European 3

S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie par le droit luxembourgeois, ayant un capital social de un douze mille
cinq cent euros (EUR 12,500,-), dont le siège social est au 11/13, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, Grand-Duché
de Luxembourg, constituée suivant acte de Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de
Luxembourg, en date du 20 décembre 2006, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations sous le numéro
206 du 19 février 2007 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous le numéro B 123.011
(la «Société»). Les statuts ont été modifiés pour la dernière fois suivant un acte reçu par Maître Jean-Joseph Wagner en
date du 12 septembre 2008 publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations sous le numéro 2492 du 11 octobre
2008.

L’Associé, représenté comme indiqué ci-avant, reconnaissant avoir été dûment et pleinement informé des décisions à
intervenir sur base de l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour

1 Dissolution de la Société et mise en liquidation de la Société.
2 Nomination d’un liquidateur.
3 Détermination des pouvoirs conférés au liquidateur et de la rémunération du liquidateur.
4 Divers.
L’Associé a requis le notaire soussigné d’acter les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé décide la dissolution de la Société et la mise en liquidation de celle-ci, avec effet immédiat.

Deuxième résolution

L'Associé a décidé de nommer Orion Investment Partners Luxembourg S.à r.l., une société à responsabilité limitée de
droit luxembourgeois, ayant son siège social au 11/13 boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, et immatriculée au
Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro B 122.514, comme liquidateur.

Troisième résolution

L'Associé a décidé que, dans l’exercice de ses fonctions, le liquidateur disposera des pouvoirs les plus étendus pour
effectuer tous les actes d’administration, de gestion et de disposition intéressant la Société, quelle que soit la nature ou
l’importance des opérations en question.

Le liquidateur, agissant par l’intermédiaire de ses représentants légaux, disposera de la signature sociale et sera habilité
à représenter la Société vis-à-vis des tiers, notamment en justice, que ce soit en tant que demandeur ou en tant que défendeur.

Le liquidateur peut renoncer à des droits de propriété ou à des droits similaires, à des gages, ou actions en rescision, il
peut accorder mainlevée, avec ou sans quittance, de l’inscription de tout gage, saisie ou autre opposition.
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Le liquidateur peut, au nom et pour le compte de la Société et conformément à la loi, racheter des parts sociales émises
par la Société.

Le liquidateur peut, sous sa propre responsabilité, payer à l’Associé des avances sur le boni de liquidation.
Le liquidateur peut, sous sa propre responsabilité et pour une durée qu'il fixe, confier à un ou plusieurs mandataires des

pouvoirs qu'il croit appropriés pour l’accomplissement de certains actes particuliers.
La Société en liquidation est valablement et sans limitation engagée envers des tiers par la signature du liquidateur,

agissant par l’intermédiaire de ses représentants légaux, pour tous les actes y compris ceux impliquant tout fonctionnaire
public ou notaire.

L’Associé a décidé d’approuver la rémunération du liquidateur telle que convenue entre les parties concernées.

Frais

Les frais, dépenses, honoraires et charges de toute nature payable par la Société en raison du présent acte sont évalués
à deux mille cinq cents euros (EUR 2.500).

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande du comparant ci-
avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande du même comparant,
en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au comparant connu du notaire soussigné par ses nom, prénom

usuel, état et demeure, il a signé avec, le notaire soussigné, le présent acte.
Signé: R. Blaise, M. Loesch.
Enregistré à Grevenmacher A.C., le 11 juin 2015. GAC/2015/4946. Reçu soixante-quinze euros. 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.
Pour expédition conforme,

Mondorf-les-Bains, le 8 juillet 2015.
Référence de publication: 2015112482/131.
(150120505) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 juillet 2015.

Multipharma S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 23, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 56.943.

Im Jahre zweitausendundfünfzehn, am dreissigsten Juni.
Vor uns Notar Danielle KOLBACH, mit Amtssitz zu Redingen (Großherzogtum Luxemburg).
Versammelten sich zu einer außerordentlichen Generalversammlung die Aktionäre der Aktiengesellschaft MULTI-

PHARMA S.A., mit Sitz in L-1931 Luxemburg, 23, avenue de la Liberté, gegründet laut notarieller Urkunde aufgenommen
durch Maître Georges d‘Huart, damals Notar mit Amtssitz zu Petingen, am 8. November 1996, veröffentlicht im „Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations“ Nummer 54 vom 5. Februar 1997, eingetragen im Handels- und Gesellschaftsre-
gister von Luxemburg unter Sektion B und Nummer 56943.

Die Satzung der Gesellschaft wurde zum letzten Mal am 22. Januar 1997 gemäß notarieller Urkunde, veröffentlicht im
„Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations“ Nummer 287 vom 10. Juni 1997, abgeändert.

Die Versammlung wurde unter dem Vorsitz von Herrn Nicolas FELTGEN, Privatangestellter, beruflich wohnhaft in
L-1653 Luxemburg, 2, avenue Charles de Gaulle, eröffnet.

Der Vorsitzende bestellt zur Schriftführerin Frau Izzate ZEYMOUSSI, Juristin, beruflich wohnhaft in L-1653 Luxem-
burg, 2, avenue Charles de Gaulle.

Die Versammlung ernennt zur Stimmenzählerin Frau Suet Sum WONG, Juristin, beruflich wohnhaft in L-1653 Lu-
xemburg, 2, avenue Charles de Gaulle.

Sodann stellt der Vorsitzende fest und ersucht den amtierenden Notar zu beurkunden:
I. Dass die Tagesordnung folgende Punkte begreift:
1. Änderung der Sprache der Satzung der Gesellschaft, welche fortan in deutscher Sprache abgefasst sein wird.
2. Abänderung des Gesellschaftszwecks und Änderung von Artikel 2 der Satzung der Gesellschaft, um ihm fortan

folgenden Wortlaut zu geben:

„ Art. 2. Der Zweck der Gesellschaft ist der Kauf und Verkauf von Erzeugnissen im Bereich Arzneimittel, paraphar-
mazeutische Artikel, Kosmetik, Chemie, Lebensmittel, Industrie, Unterhalt und medizinische Ausrüstung sowie alle
Geschäfte, die direkt oder indirekt damit verbunden sind.
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Die Gesellschaft hat außerdem zum Zweck: Alle Dienstleistungen im Bereich der Planung und Durchführung von
klinischen Studien sowie der Organisation der Logistik und des Umverpackens von pharmazeutischen Artikeln, Prüfmus-
tern und Hilfsmitteln für die Durchführung von klinischen Studien.

Die Gesellschaft hat ansonsten zum Zweck: Alle Operationen, welche direkt oder indirekt zum Erwerb führen von
Beteiligungen unter jedweder Form an jedweden Unternehmen, sowie die Verwaltung, Führung, Kontrolle und Verwertung
dieser Beteiligungen.

Sie kann ihre Aktiva verwenden für die Schaffung, Verwaltung, Entwicklung, Verwertung und Liquidation eines Port-
folios, das sich aus allen Arten von Wertpapieren und Patenten zusammensetzen kann. Sie kann sich beteiligen an der
Gründung, Entwicklung und Kontrolle jedweden Unternehmens, sowie am Erwerb von Wertpapieren und Patenten durch
Einlagen, Zeichnung, Festübernahme, Kaufsoption oder auf jede andere Art und Weise. Die Gesellschaft kann diese Wert-
papiere durch Verkauf, Übertragung, Austausch oder anderweitig realisieren und diese Wertpapiere und Patente verwerten.

Die Gesellschaft kann in jedweder Form Geld aufnehmen. Sie kann, im Rahmen des Gesetzes vom 10. August 1915,
an verbundene Gesellschaften oder an Gesellschafter jede Art von Unterstützung, Darlehen, Vorschüsse oder Garantien
gewähren.

Die Gesellschaft wird alle Maßnahmen zur Währung ihrer Rechte ergreifen und jede Art von Geschäften abschließen,
die mit ihrem Gesellschaftszweck direkt oder indirekt verbunden sind oder diesen fördern.“

3. Umrechnung der Währung des Kapitals in EUR (Euro) zu vereinbarten Umrechnungskurs von CHF 1 (ein schweizer
Franken) = EUR 0,8317 (null komma achttausenddreihundertsiebzehn Euro).

4. Aufstockung des Kapitals um EUR 1.738,50 (tausendsiebenhundertachtunddreissig Euro und fünfzig Cents), um es
von seinem jetzigen Betrag von EUR 79.011,50 (neunundsiebzigtausendelf Euro und fünfzig Cents) auf EUR 80.750
(achtzigtausendsiebenhundertfünfzig Euro) zu bringen, durch die Erhöhung des Nominalwerts der Aktien von je EUR
831,70 (achthunderteinunddreissig Euro und siebzig Cents) auf je EUR 850 (achthundertfünfzig Euro), ohne Schaffung
von neuen Aktien, deren Einzahlung und Abänderung von Artikel 3, Absatz 1 der Satzung, um ihn folgenden Wortlaut zu
geben:

„ Art. 3. Absatz 1. Das gezeichnete Gesellschaftskapital beträgt EUR 80.750 (achtzigtausendsiebenhundertfünfzig Euro)
eingeteilt in 95 (fünfundneunzig) Aktien mit einem Nominalwert von je EUR 850 (achthundertfünfzig Euro), voll einge-
zahlt.“

5. Rücktritt von Herrn Jean-Hugues DOUBET als Verwaltungsmitglied.
6. Einführung von Verwaltungsmitgliedern der Kategorien A und B und Abänderung von Artikel 5 und 6 der Satzung,

um ihnen folgenden Wortlaut zu geben:

„ Art. 5. Der Verwaltungsrat hat die weitestgehenden Befugnisse, um die Gesellschaftsangelegenheiten zu führen und
die Gesellschaft im Rahmen des Gesellschaftszweckes zu verwalten. Er ist für alles zuständig, was nicht ausdrücklich durch
das Gesetz vom 10. August 1915 und durch die vorliegende Satzung der Generalversammlung vorbehalten ist.

Der Verwaltungsrat ist nur beschlussfähig, wenn die Mehrheit seiner Mitglieder anwesend oder vertreten ist, wobei ein
Verwaltungsratsmitglied jeweils nur einen Kollegen vertreten kann.

Die Verwaltungsratsmitglieder können ihre Stimme zu den Tagesordnungspunkten per Brief, Fax, Video- oder Tele-
fonkonferenz in der vom Gesetz vorgesehene Form abgeben.

Die Beschlüsse des Verwaltungsrates werden mit absoluter Stimmenmehrheit getroffen, einschließlich einer Stimme
eines Verwaltungsmitglieds der Kategorie A und einer Stimme eines Verwaltungsmitglieds der Kategorie B. Bei Stim-
mengleichheit ist die Stimme des Vorsitzenden ausschlaggebend.

Folgende Transaktionen unterliegen der vorherigen Genehmigung der Generalversammlung:
- Verkauf von Anlagevermögen der Gesellschaft, insbesondere Handelsmarken, Beteiligungen, Immobilien und Dar-

lehen an verbundenen Parteien;
- Abschließen von Darlehensverträgen mit Drittpersonen für einen Betrag höher als 10% des aus dem Bilanz des vo-

rherigen Jahres herrührenden Nettoeigenkapitals der Gesellschaft oder für einen Betrag höher als 10% des Gesamtvermö-
gens der Gesellschaft;

- Gewährleistungen an verbundene Parteien und an Drittpersonen für einen Betrag höher als 10 % des aus dem Bilanz
des vorherigen Jahres herrührenden Nettoeigenkapitals der Gesellschaft oder für einen Betrag höher als 10% des Gesamt-
vermögens der Gesellschaft.

Ein schriftlich gefasster Beschluss, der von allen Verwaltungsratsmitgliedern genehmigt und unterschrieben ist, ist
genauso rechtswirksam wie ein anlässlich einer Verwaltungsratssitzung gefasster Beschluss.

Art. 6. Der Verwaltungsrat kann seine Befugnisse an ein Verwaltungsmitglied, Direktor, Geschäftsführer oder sonstigen
Agenten übertragen.

Die Gesellschaft wird nach außen verpflichtet durch die gemeinsame Unterschrift von zwei Verwaltungsratsmitgliedern,
einschließlich einer Unterschrift eines Verwaltungsmitglieds der Kategorie A und einer Unterschrift eines Verwaltungs-
mitglieds der Kategorie B, oder durch die Einzelunterschrift eines im Rahmen der ihm erteilten Vollmachten handelnden
Delegierten des Verwaltungsrates.“
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7. Ernennung von Herrn Claude SCHMITZ zum Verwaltungsmitglied der Kategorie B.
8. Bestätigung der Zusammensetzung des Verwaltungsrates wie folgt:

Verwaltungsmitglieder der Kategorie A:
- Herr Petter KRANTZ, Vorsitzender
- Herr Kay-Christian KARSTADT

Verwaltungsmitglieder der Kategorie B:
- Frau Mireille GEHLEN
- Herr Claude SCHMITZ.
9. Neufassung der Satzung (gemäss Entwurf in Anhang).
II. Der Vorsitzende erstellt die Anwesenheitsliste der vertretenen Aktionäre und prüft die unter Privatschrift erteilten

Vollmachten der vertretenen Aktionäre.
Die als richtig bestätigte Präsenzliste und die Vollmachten werden von den Komparenten und dem amtierenden Notar

"ne varietur" unterzeichnet und bleiben der gegenwärtigen Urkunde als Anlage beigefügt, um mit derselben einregistriert
zu werden.

III. Dass gemäß vorerwähnter Anwesenheitsliste das gesamte Gesellschaftskapital von CHF 95.000 (fünfundneunzig-
tausend schweizer Franken), eingeteilt in 95 (fünfundneunzig) Namensaktien mit einem Nominalwert von je CHF 1.000
(tausend schweizer Franken), rechtsgültig hier vertreten ist, und dass demzufolge die gegenwärtige außerordentliche Ge-
neralversammlung über die vorliegende Tagesordnung beraten und beschließen kann, ohne förmliche Einberufung.

Sodann stellt die Generalversammlung fest, dass sie so rechtsgültig tagt, erklärt sich mit der Ausführung der Vorsitzende
einverstanden, schreitet zur Tagesordnung und fasst nach Beratung einstimmig folgende Beschlüsse:

Erster Beschluss

Die Generalversammlung beschließt, die Sprache der Satzung der Gesellschaft zu ändern, welche, ursprünglich in fran-
zösischer Sprache, fortan in deutscher Sprache abgefasst sein wird.

Zweiter Beschluss

Die Generalversammlung beschließt, den Gesellschaftszweck abzuändern und Artikel 2 der Satzung abzuändern, um
ihm fortan folgenden Wortlaut zu geben:

„ Art. 2. Der Zweck der Gesellschaft ist der Kauf und Verkauf von Erzeugnissen im Bereich Arzneimittel, paraphar-
mazeutische Artikel, Kosmetik, Chemie, Lebensmittel, Industrie, Unterhalt und medizinische Ausrüstung sowie alle
Geschäfte, die direkt oder indirekt damit verbunden sind.

Die Gesellschaft hat außerdem zum Zweck: Alle Dienstleistungen im Bereich der Planung und Durchführung von
klinischen Studien sowie der Organisation der Logistik und des Umverpackens von pharmazeutischen Artikeln, Prüfmus-
tern und Hilfsmitteln für die Durchführung von klinischen Studien.

Die Gesellschaft hat ansonsten zum Zweck: Alle Operationen, welche direkt oder indirekt zum Erwerb führen von
Beteiligungen unter jedweder Form an jedweden Unternehmen, sowie die Verwaltung, Führung, Kontrolle und Verwertung
dieser Beteiligungen.

Sie kann ihre Aktiva verwenden für die Schaffung, Verwaltung, Entwicklung, Verwertung und Liquidation eines Port-
folios, das sich aus allen Arten von Wertpapieren und Patenten zusammensetzen kann. Sie kann sich beteiligen an der
Gründung, Entwicklung und Kontrolle jedweden Unternehmens, sowie am Erwerb von Wertpapieren und Patenten durch
Einlagen, Zeichnung, Festübernahme, Kaufsoption oder auf jede andere Art und Weise. Die Gesellschaft kann diese Wert-
papiere durch Verkauf, Übertragung, Austausch oder anderweitig realisieren und diese Wertpapiere und Patente verwerten.

Die Gesellschaft kann in jedweder Form Geld aufnehmen. Sie kann, im Rahmen des Gesetzes vom 10. August 1915,
an verbundene Gesellschaften oder an Gesellschafter jede Art von Unterstützung, Darlehen, Vorschüsse oder Garantien
gewähren.

Die Gesellschaft wird alle Maßnahmen zur Währung ihrer Rechte ergreifen und jede Art von Geschäften abschließen,
die mit ihrem Gesellschaftszweck direkt oder indirekt verbunden sind oder diesen fördern.“ Die Generalversammlung stellt
fest, dass keine Obligationsanleihe von der Gesellschaft ausgestellt wurde und daher keine Vereinbarung der Obligatio-
ninhaber im Zusammenhang mit dieser Abänderung erforderlich ist.

Dritter Beschluss

Die Generalversammlung beschließt, die Währung des Kapitals in EUR (Euro) umzurechnen zu vereinbarten Umrech-
nungskurs von CHF 1 (ein schweizer Franken) = EUR 0,8317 (null komma achttausenddreihundertsiebzehn Euro).

Das Kapital beträgt nach Umrechnung EUR 79.011,50 (neunundsiebzigtausendelf Euro und fünfzig Cents), eingeteilt
in 95 (fünfundneunzig) Aktien mit einem Nominalwert von je EUR 831,70 (achthunderteinunddreißig Euro und siebzig
Cents).
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Vierter Beschluss

Die Generalversammlung beschließt, die Erhöhung des Kapitals um EUR 1.738,50
(eintausendsiebenhundertachtunddreißig Euro und fünfzig Cents), um es von seinem jetzigen Betrag von EUR 79.011,50
(neunundsiebzigtausendelf Euro und fünfzig Cents) auf EUR 80.750 (achtzigtausendsiebenhundertfünfzig Euro) zu brin-
gen, durch die Erhöhung des Nominalwerts der Aktien von je EUR 831,70 (achthunderteinunddreißig Euro und siebzig
Cents) auf je EUR 850 (achthundertfünfzig Euro), ohne Schaffung von neuen Aktien.

Diese Kapitalerhöhung wurde voll eingezahlt mittels Einbringung der zum 31. Mai 2015 unverteilten Gewinne der
Gesellschaft.

Die Existenz dieser unverteilten Gewinne wurde dem Notar nachgewiesen mittels Vorlegen einer Kopie der Bilanz der
Gesellschaft zum 31. Mai 2015 und einer Bescheinigung vom 17. Juni 2015, welche von zwei Verwaltungsratsmitgliedern
gezeichnet wurde.

Die vorgenannten Kopien bleiben vorliegender Urkunde, nach „ne varietur" Unterzeichnung durch die Komparenten
und den amtierenden Notar, beigefügt, um mit derselben registriert zu werden.

Die Generalversammlung beschließt daraufhin, Artikel 3, Absatz 1 der Satzungabzuändern, um ihn folgenden Wortlaut
zu geben:

„ Art. 3. Absatz 1. Das gezeichnete Gesellschaftskapital beträgt EUR 80.750 (achtzigtausendsiebenhundertfünfzig Euro)
eingeteilt in 95 (fünfundneunzig) Aktien mit einem Nominalwert von je EUR 850 (achthundertfünfzig Euro), voll einge-
zahlt.“

Fünfter Beschluss

Die Generalversammlung stellt den Rücktritt von Herrn Jean-Hugues DOUBET als Verwaltungsmitglied, mit Wirkung
am 5. Februar 2015, fest.

Entlastung wird ihm von der Generalversammlung, die über die Bilanz des Geschäftsjahres 2014 befindet, erteilt.

Sechster Beschluss

Die Generalversammlung beschließt, Verwaltungsmitglieder der Kategorien A und B einzuführen und folglich Artikel
5 und 6 der Satzung abzuändern, um ihnen folgenden Wortlaut zu geben:

„ Art. 5. Der Verwaltungsrat hat die weitestgehenden Befugnisse, um die Gesellschaftsangelegenheiten zu führen und
die Gesellschaft im Rahmen des Gesellschaftszweckes zu verwalten. Er ist für alles zuständig, was nicht ausdrücklich durch
das Gesetz vom 10. August 1915 und durch die vorliegende Satzung der Generalversammlung vorbehalten ist.

Der Verwaltungsrat ist nur beschlussfähig, wenn die Mehrheit seiner Mitglieder anwesend oder vertreten ist, wobei ein
Verwaltungsratsmitglied jeweils nur einen Kollegen vertreten kann.

Die Verwaltungsratsmitglieder können ihre Stimme zu den Tagesordnungspunkten per Brief, Fax, Video- oder Tele-
fonkonferenz in der vom Gesetz vorgesehene Form abgeben.

Die Beschlüsse des Verwaltungsrates werden mit absoluter Stimmenmehrheit getroffen, einschließlich einer Stimme
eines Verwaltungsmitglieds der Kategorie A und einer Stimme eines Verwaltungsmitglieds der Kategorie B. Bei Stim-
mengleichheit ist die Stimme des Vorsitzenden ausschlaggebend.

Folgende Transaktionen unterliegen der vorherigen Genehmigung der Generalversammlung:
- Verkauf von Anlagevermögen der Gesellschaft, insbesondere Handelsmarken, Beteiligungen, Immobilien und Dar-

lehen an verbundenen Parteien;
- Abschließen von Darlehensverträgen mit Drittpersonen für einen Betrag höher als 10% des aus dem Bilanz des vo-

rherigen Jahres herrührenden Nettoeigenkapitals der Gesellschaft oder für einen Betrag höher als 10% des Gesamtvermö-
gens der Gesellschaft;

- Gewährleistungen an verbundene Parteien und an Drittpersonen für einen Betrag höher als 10 % des aus dem Bilanz
des vorherigen Jahres herrührenden Nettoeigenkapitals der Gesellschaft oder für einen Betrag höher als 10% des Gesamt-
vermögens der Gesellschaft.

Ein schriftlich gefasster Beschluss, der von allen Verwaltungsratsmitgliedern genehmigt und unterschrieben ist, ist
genauso rechtswirksam wie ein anlässlich einer Verwaltungsratssitzung gefasster Beschluss.

Art. 6. Der Verwaltungsrat kann seine Befugnisse an ein Verwaltungsmitglied, Direktor, Geschäftsführer oder sonstigen
Agenten übertragen.

Die Gesellschaft wird nach außen verpflichtet durch die gemeinsame Unterschrift von zwei Verwaltungsratsmitgliedern,
einschließlich einer Unterschrift eines Verwaltungsmitglieds der Kategorie A und einer Unterschrift eines Verwaltungs-
mitglieds der Kategorie B, oder durch die Einzelunterschrift eines im Rahmen der ihm erteilten Vollmachten handelnden
Delegierten des Verwaltungsrates.“

Die Generalversammlung beschließt, den aktuellen Verwaltungsrat, zu bestätigen und Herr Petter KRANTZ und Herr
Kay-Christian KARSTADT als „Verwaltungsmitglieder der Kategorie A“ und Frau Mireille GEHLEN als „Verwaltungs-
mitglied der Kategorie B“ zu bezeichnen.
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Siebter Beschluss

Wird zum Verwaltungsmitglied der Kategorie B ernannt bis zur Generalversammlung, die am 2019 stattfindet, Herr
Claude SCHMITZ, Steuerberater, geboren am 23. September 1955 in Luxemburg, beruflich wohnhaft in L-1653 Luxem-
burg, 2, avenue Charles de Gaulle.

Achter Beschluss

Die Generalversammlung beschließt, die Zusammensetzung des Verwaltungsrates wie folgt zu bestätigen:

Verwaltungsmitglieder der Kategorie A:
- Herr Petter KRANTZ, Vorsitzender
- Herr Kay-Christian KARSTADT

Verwaltungsmitglieder der Kategorie B:
- Frau Mireille GEHLEN
- Herr Claude SCHMITZ.

Neunter Beschluss

Die Generalversammlung beschließt, die Satzung der Gesellschaft wie folgt neuzufassen:

„ Art. 1. Es besteht eine Aktiengesellschaft unter der Bezeichnung „MULTIPHARMA S.A.“.
Der Sitz der Gesellschaft ist Luxemburg-Stadt. Durch einfachen Beschluss des Verwaltungsrates kann der Sitz der

Gesellschaft an jede andere Adresse innerhalb der Gemeinde Luxemburg verlegt werden. Die Gesellschaft kann Nieder-
lassungen, Filialen und Tochtergesellschaften sowohl im Großherzogtum Luxemburg als auch im Ausland errichten. Die
Gesellschaft wird auf unbestimmte Dauer errichtet.

Art. 2. Der Zweck der Gesellschaft ist der Kauf und Verkauf von Erzeugnissen im Bereich Arzneimittel, parapharma-
zeutische Artikel, Kosmetik, Chemie, Lebensmittel, Industrie, Unterhalt und medizinische Ausrüstung sowie alle Ge-
schäfte, die direkt oder indirekt damit verbunden sind.

Die Gesellschaft hat außerdem zum Zweck: Alle Dienstleistungen im Bereich der Planung und Durchführung von
klinischen Studien sowie der Organisation der Logistik und des Umverpackens von pharmazeutischen Artikeln, Prüfmus-
tern und Hilfsmitteln für die Durchführung von klinischen Studien.

Die Gesellschaft hat ansonsten zum Zweck: Alle Operationen, welche direkt oder indirekt zum Erwerb führen von
Beteiligungen unter jedweder Form an jedweden Unternehmen, sowie die Verwaltung, Führung, Kontrolle und Verwertung
dieser Beteiligungen.

Sie kann ihre Aktiva verwenden für die Schaffung, Verwaltung, Entwicklung, Verwertung und Liquidation eines Port-
folios, das sich aus allen Arten von Wertpapieren und Patenten zusammensetzen kann. Sie kann sich beteiligen an der
Gründung, Entwicklung und Kontrolle jedweden Unternehmens, sowie am Erwerb von Wertpapieren und Patenten durch
Einlagen, Zeichnung, Festübernahme, Kaufsoption oder auf jede andere Art und Weise. Die Gesellschaft kann diese Wert-
papiere durch Verkauf, Übertragung, Austausch oder anderweitig realisieren und diese Wertpapiere und Patente verwerten.

Die Gesellschaft kann in jedweder Form Geld aufnehmen. Sie kann, im Rahmen des Gesetzes vom 10. August 1915,
an verbundene Gesellschaften oder an Gesellschafter jede Art von Unterstützung, Darlehen, Vorschüsse oder Garantien
gewähren.

Die Gesellschaft wird alle Maßnahmen zur Währung ihrer Rechte ergreifen und jede Art von Geschäften abschließen,
die mit ihrem Gesellschaftszweck direkt oder indirekt verbunden sind oder diesen fördern.

Art. 3. Das gezeichnete Gesellschaftskapital beträgt EUR 80.750 (achtzigtausendsiebenhundertfünfzig Euro) eingeteilt
in 95 (fünfundneunzig) Aktien mit einem Nominalwert von je EUR 850 (achthundertfünfzig Euro), voll eingezahlt.

Die Aktien lauten auf den Namen oder den Inhaber, nach Wahl der Aktionäre. Die Gesellschaft kann im Rahmen des
Gesetzes und gemäß den darin festgelegten Bedingungen ihre eigenen Aktien erwerben.

Art. 4. Die Gesellschaft wird durch einen Verwaltungsrat verwaltet, der aus mindestens drei Mitgliedern besteht, Ak-
tionär oder nicht. Sie werden von der Generalversammlung für eine Dauer gewählt, die nicht mehr als 6 (sechs) Jahre
überschreiten darf.

Sie sind wiederwählbar.

Art. 5. Der Verwaltungsrat hat die weitest gehenden Befugnisse, um die Gesellschaftsangelegenheiten zu führen und
die Gesellschaft im Rahmen des Gesellschaftszweckes zu verwalten. Er ist für alles zuständig, was nicht ausdrücklich durch
das Gesetz vom 10. August 1915 und durch die vorliegende Satzung der Generalversammlung vorbehalten ist.

Der Verwaltungsrat ist nur beschlussfähig, wenn die Mehrheit seiner Mitglieder anwesend oder vertreten ist, wobei ein
Verwaltungsratsmitglied jeweils nur einen Kollegen vertreten kann.

Die Verwaltungsratsmitglieder können ihre Stimme zu den Tagesordnungspunkten per Brief, Fax, Video- oder Tele-
fonkonferenz in der vom Gesetz vorgesehene Form abgeben.
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Die Beschlüsse des Verwaltungsrates werden mit absoluter Stimmenmehrheit getroffen, einschließlich einer Stimme
eines Verwaltungsmitglieds der Kategorie A und einer Stimme eines Verwaltungsmitglieds der Kategorie B. Bei Stim-
mengleichheit ist die Stimme des Vorsitzenden ausschlaggebend.

Folgende Transaktionen unterliegen der vorherigen Genehmigung der Generalversammlung:
- Verkauf von Anlagevermögen der Gesellschaft, insbesondere Handelsmarken, Beteiligungen, Immobilien und Dar-

lehen an verbundenen Parteien;
- Abschließen von Darlehensverträgen mit Drittpersonen für einen Betrag höher als 10% des aus dem Bilanz des vo-

rherigen Jahres herrührenden Nettoeigenkapitals der Gesellschaft oder für einen Betrag höher als 10% des Gesamtvermö-
gens der Gesellschaft;

- Gewährleistungen an verbundene Parteien und an Drittpersonen für einen Betrag höher als 10 % des aus dem Bilanz
des vorherigen Jahres herrührenden Nettoeigenkapitals der Gesellschaft oder für einen Betrag höher als 10% des Gesamt-
vermögens der Gesellschaft.

Ein schriftlich gefasster Beschluss, der von allen Verwaltungsratsmitgliedern genehmigt und unterschrieben ist, ist
genauso rechtswirksam wie ein anlässlich einer Verwaltungsratssitzung gefasster Beschluss.

Art. 6. Der Verwaltungsrat kann seine Befugnisse an ein Verwaltungsmitglied, Direktor, Geschäftsführer oder sonstigen
Agenten übertragen.

Die Gesellschaft wird nach außen verpflichtet durch die gemeinsame Unterschrift von zwei Verwaltungsratsmitgliedern,
einschließlich einer Unterschrift eines Verwaltungsmitglieds der Kategorie A und einer Unterschrift eines Verwaltungs-
mitglieds der Kategorie B, oder durch die Einzelunterschrift eines im Rahmen der ihm erteilten Vollmachten handelnden
Delegierten des Verwaltungsrates.

Art. 7. Die Tätigkeit der Gesellschaft wird durch einen oder mehrere von der Generalversammlung ernannte Kommissare
überwacht. Sie werden von der Generalversammlung für eine Dauer gewählt, die nicht mehr als 6 (sechs) Jahre übers-
chreiten darf.

Sie sind wiederwählbar.

Art. 8. Der Verwaltungsrat kann Vorschussdividenden zahlen.

Art. 9. Das Geschäftsjahr beginnt am 1. Januar und endet am 31. Dezember jeden Jahres.

Art. 10. Die Generalversammlung vertritt alle Aktionäre der Gesellschaft. Sie hat die weitest gehenden Befugnisse, um
über die Angelegenheiten der Gesellschaft zu befinden.

Sie verfügt über den Nettogewinn und entscheidet über dessen Verwendung oder Verteilung. Jeder Aktionär hat das
Recht, in Person oder durch einen Bevollmächtigten, Aktionär oder nicht, an den Beratungen der Generalversammlung
teilzunehmen.

Art. 11. Die jährliche Generalversammlung tritt am Gesellschaftssitz oder in der Gemeinde des Gesellschaftssitzes an
dem im Einberufungsschreiben genannten Ort zusammen und zwar am ersten Montag des Monats Juni jeden Jahres um
11.00 Uhr.

Falls der vorgenannte Tag ein Feiertag ist, findet die Versammlung am ersten nachfolgenden Arbeitstag statt.

Art. 12. Für alle Punkte, die nicht in dieser Satzung festgelegt sind, wird auf die Bestimmungen des abgeänderten
Gesetzes vom 10. August 1915 verwiesen.”

Da somit die Tagesordnung erschöpft ist, wird die Versammlung aufgehoben.

Worüber Urkunde, aufgenommen zu Luxemburg, am Datum wie eingangs erwähnt.
Nach Vorlesung und Erklärung allen Vorstehenden an die Komparenten, dem beurkundenden Notar nach Namen, ge-

bräuchlichen Vornamen, sowie Stand und Wohnort bekannt, haben die Komparenten mit dem beurkundenden Notar
gegenwärtige Urkunde unterschrieben.

Signé: N. FELTGEN, I. ZEYMOUSSI, S. S. WONG, D. KOLBACH.
Enregistré à Diekirch A.C., le 02 juillet 2015. Relation: DAC/2015/11042. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Jeannot THOLL.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la Société sur sa demande.

Redange-sur-Attert, le 06 juillet 2015.

Référence de publication: 2015112451/295.
(150120345) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 juillet 2015.
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Mindston Advisory S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1258 Luxembourg, 16, rue Jean-Pierre Brasseur.

R.C.S. Luxembourg B 198.256.

STATUTS

L'AN DEUX MILLE QUINZE, LE TRENTIEME JOUR DU MOIS DE JUIN.
Par-devant Nous, Maître Cosita DELVAUX, notaire de résidence à Luxembourg.

A Comparu:
Monsieur Sébastien BERTIN, Gérant, né le 1 er janvier 1978 à La Seyne Sur Mer demeurant à 484A, route de Thionville,

L-5886 ALZINGEN, représenté par Monsieur Alexandre Bruncher, demeurant professionnellement à Luxembourg, en
vertu d'une procuration donnée sous seing privé en date du 25 juin 2015.

Lequel comparant a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société à responsabilité limitée dont il a arrêté
les statuts comme suit:

Art. 1 er .  Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois relatives à une telle entité (ci-après
“La Société”), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après “la
Loi”), ainsi que par les statuts de la Société (ci-après “les Statuts”), lesquels spécifient en leurs articles 7, 10, 11 et 14, les
règles exceptionnelles s'appliquant à la société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Art. 2. La société a pour objet:
- l'activité de conseil en organisation industrielle, commerciale et financière, stratégie d'entreprise;
- la réalisation d'études, d'audits et de préconisations en matière de stratégie globale d'entreprise, stratégie marketing,

stratégie industrielle, commerciale ou financière;
- l'activité de formation dans les domaines ci-dessus;
- la mise au point de systèmes de gestion et d'organisation, de systèmes et méthodes de recherche et d'évaluation dans

les domaines visés plus haut;
- le suivi des préconisations effectuées dans les entreprises clientes;
- la promotion des techniques d'organisation et d'aide à la décision stratégique;
- la gestion de projets, la réalisation de ces projets dans les domaines ci-dessus;
- le dépôt, l'achat, l'exploitation, la prise en concession ou la concession de tous brevets ou licences, tant au Luxembourg

qu'à l'étranger.
La société a également pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des entreprises lu-

xembourgeoises ou étrangères, l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière, ainsi que l'aliénation par
vente, échange ou de toute autre manière de titres, obligations, créances, billets et autres valeurs de toutes espèces, la
possession, l'administration, le développement et la gestion de son portefeuille.

La société peut participer à la création et au développement de n'importe quelle entreprise financière, industrielle ou
commerciale et prêter tous concours, que ce soit par des prêts, des garanties ou de toute autre manière.

La Société peut également garantir, accorder des sûretés ou accorder des prêts à toute entité et procéder à l'émission
d'obligations, dans la mesure où de telles activités ne tombent pas dans le champ d'application de la loi du 5 avril 1993 sur
le secteur financier, telle que modifiée.

D'une façon générale, elle peut prendre toutes mesures de contrôle et de surveillance et faire toutes opérations, finan-
cières, mobilières ou immobilières, commerciales et industrielles, qu'elle jugera utiles à l'accomplissement ou au dévelop-
pement de son objet.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société aura la dénomination: “MINDSTON ADVISORY S.àr.l.”

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg.
Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l'assemblée générale

extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des statuts.
L'adresse du siège social peut-être déplacée à l'intérieur de la commune par simple décision du gérant, ou en cas de

pluralité de gérants, du conseil de gérance.
La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (€ 12.500.-), représenté par cent
(100) parts sociales de CENT VINGT-CINQ EUROS (€ 125.-) chacune.

Chaque part sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordinaires.
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Art. 7. Le capital peut être modifié à tout moment par une décision de l'associé unique ou par une décision de l'assemblée
générale des associés, en conformité avec l'article 14 des présents Statuts.

Art. 8. Un registre des parts sociales est tenu au siège social de la Société où il est mis à disposition de chaque associé
pour consultation. Ce registre contient toutes les informations requises par la Loi. Des certificats d'inscription peuvent être
émis sur demande et aux frais de l'associé demandeur.

Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale est admis. Les
copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

Art. 9. Toutes cessions entre vifs de parts sociales détenues par l'associé unique comme leur transmission par voie de
succession ou en cas de liquidation de communauté de biens entre époux sont libres.

Dans l'hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d'entre eux ne sont transmissibles
que moyennant l'application de ce qui est prescrit par l'article 189 de la Loi.

Entre associés, elles sont librement cessibles.
Elles ne peuvent être cédées entre vifs à des non-associés que moyennant l'agrément donné en assemblée générale par

les associés représentant au moins les trois quarts du capital social.
Les parts sociales ne peuvent être transmises pour cause de mort à des non-associés que moyennant l'agrément des

propriétaires des parts sociales représentant les trois quarts des droits appartenant aux survivants.
En toute hypothèse, les associés restants ont un droit de préemption. Ils doivent l'exercer endéans les trente jours à partir

de la date du refus de cession à un non-associé.

Art. 10. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l'insolvabilité ou de la
faillite de l'associé unique ou d'un des associés.

Art. 11. Les créanciers, ayants droit ou héritiers de l'associé unique ou d'un des associés, en cas de pluralité d'eux, ne
pourront pour quelque motif que ce soit faire apposer des scellés sur les biens et documents de la société.

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront un conseil
de gérance. Le(s) gérants ne sont pas obligatoirement associés. Le(s) gérant(s) sont révocables ad nutum.

Dans les rapports avec les tiers, le(s) gérant(s) aura(ont) tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effectuer
et approuver tous actes et opérations conformément à l'objet social et pourvu que les termes du présent article aient été
respectés.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Statuts seront
de la compétence du gérant et en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La Société sera engagée par la seule signature du gérant unique, et, en cas de pluralité de gérants, par la signature
individuelle du gérant technique en ce qui concerne la gestion journalière de la société et par la signature conjointe du
gérant technique et d'un gérant administratif pour toutes les autres matières.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, peut subdéléguer une partie de ses pouvoirs pour des
tâches spécifiques à un ou plusieurs agents ad hoc.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, déterminera les responsabilités et la rémunération (s'il
en est) de ces agents, la durée de leurs mandats ainsi que toutes autres conditions de leur mandat.

En cas de pluralité de gérants, les gérants peuvent participer à toutes réunions du Conseil de gérance par conférence
téléphonique ou par tout autre moyen similaire de communication ayant pour effet que toutes les personnes participant à
la réunion puissent s'entendre mutuellement. Toute participation à une réunion tenue par conférence téléphonique initiée
et présidée par un gérant demeurant au Luxembourg sera équivalente à une participation en personne à une telle réunion
qui sera ainsi réputée avoir été tenue à Luxembourg.

Le Conseil de gérance ne peut valablement délibérer et statuer que si tous ses membres sont présents ou représentés.
Les résolutions circulaires signées par tous les gérants sont valables et produisent les mêmes effets que les résolutions

prises à une réunion du Conseil de gérance dûment convoquée et tenue. De telles signatures peuvent apparaître sur des
documents séparés ou sur des copies multiples d'une résolution identique qui peuvent être produites par lettres, téléfax ou
télex. Une réunion tenue par résolutions prises de manière circulaire sera réputée avoir été tenue à Luxembourg.

En cas de pluralité de gérants, les résolutions du conseil de gérance seront adoptées à la majorité des gérants présents
ou représentés.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Art. 14. L'associé unique exerce tous pouvoirs conférés à l'assemblée générale des associés.
Les décisions de l'associé unique visées à l'alinéa qui précède sont inscrites sur un procès-verbal ou établies par écrit.
De même les contrats conclus entre l'associé unique et la société représentée par lui sont inscrits sur un procès-verbal

ou établis par écrit.
Cette disposition n'est pas applicable aux opérations courantes conclues dans des conditions normales.
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En cas de pluralité d'associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quelque soit le nombre de
parts qu'il détient. Chaque associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre des parts détenues par lui dans les
formes prévues par l'article 193 de la loi sur les sociétés commerciales. Les décisions collectives ne sont valablement prises
que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés détenant plus de la moitié du capital.

Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède et chaque associé peut se faire
valablement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts de la Société ne peuvent être adoptés que par une majorité d'associés
détenant au moins les trois quarts du capital social, conformément aux prescriptions de la Loi.

Art. 15. L'année sociale commence le premier janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Art. 16. Chaque année, à la fin de l'année sociale, les comptes de la Société sont établis et le gérant, ou en cas de pluralité
de gérants, le conseil de gérance, prépare un inventaire comprenant l'indication de la valeur des actifs et passifs de la Société.

Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.

Art. 17. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortisse-
ments et charges constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d'un fonds
de réserve jusqu'à celui-ci atteigne dix pour cent du capital social.

Le solde des bénéfices nets peut être distribué aux associés en proportion avec leur participation dans le capital de la
Société.

Art. 18. Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, peut décider de distribuer des acomptes sur
dividendes sur la base d'un état comptable intermédiaire préparé par le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil
de gérance, et faisant apparaître que des fonds suffisants sont disponibles pour être distribués et en conformité avec les
dispositions de l'article 17 des présents statuts. Le montant destiné à être distribué ne peut excéder les bénéfices réalisés
depuis la fin du dernier exercice social, augmentés des bénéfices reportés et des réserves distribuables, mais diminués des
pertes reportées et des sommes destinées à être affectées à une réserve dont la Loi ou les présents Statuts interdisent la
distribution.

Toute prime d'émission, prime assimilée ou réserve distribuable peut être librement distribuée aux associés conformé-
ment à la Loi et aux présents statuts en conformité avec les dispositions de l'article 17.

Art. 19. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Le surplus résultant de la réalisation de l'actif et du passif sera distribué entre les associés en conformité avec les
dispositions de l'article 17 des présents Statuts.

Art. 20. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une prévision spécifique par les présents Statuts, il est fait référence à la
Loi.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date du présent acte et s'achève le 31 décembre 2015.

Souscription - Libération

Monsieur Sébastien BERTIN né le 1 er janvier 1978 à La Seyne sur Mer, France et demeurant à L-5886 Alzingen, 484A
Route de Thionville, la partie comparante ayant ainsi arrêté les Statuts de la Société cette partie comparante ici représentée
comme indiqué ci-dessus, a déclaré souscrire aux cent (100) parts sociales de CENT VINGT-CINQ EUROS (€ 125.-)
chacune et a déclaré les avoir libérées en espèces d'un montant de DOUZE MILLE CINQ CENTS EUROS (€ 12.500.-).

La preuve de tous ces paiements a été rapportée au notaire instrumentant qui constate que les conditions prévues à
l'article 183 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée, ont été respectées.

Constatation

Le notaire instrumentaire a constaté que les conditions prévues par l'article 183 des lois sur les sociétés (loi du 18
septembre 1933) se trouvent remplies.

Frais

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ EUR 1.200,-.

Décision de l'associé unique

Et aussitôt l'associé unique représentant l'intégralité du capital social, a pris en outre les résolutions suivantes:
1.- Est nommé gérant de la société pour une durée indéterminée:
Monsieur Sébastien BERTIN né le 1 er janvier 1978 à La Seyne sur Mer, France et demeurant à L-5886 Alzingen, 484A

Route de Thionville.
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2.- La société est engagée en toutes circonstances par la signature individuelle du gérant.
3.- L'adresse de la société est fixée à 16, rue Jean-Pierre Brasseur L-1258 Luxembourg.
Le notaire instrumentant a rendu attentif les comparants au fait qu'avant toute activité commerciale de la société pré-

sentement fondée, celle-ci doit être en possession d'une autorisation de commerce en bonne et due forme en relation avec
l'objet social, ce qui est expressément reconnu par les comparants.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au représentant de la comparante, connu du notaire instrumentant par ses

noms, prénoms usuels, état et demeure, celle-ci a signé le présent acte avec le notaire.
Signé: A. BRUNCHER, C. DELVAUX.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils 1, le 02 juillet 2015. Relation: LAC/2015/20612. Reçu soixante-quinze euros

75,00 €.
Le Receveur (signé): P. MOLLING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg et aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 08 juillet 2015. Me Cosita DELVAUX.
Référence de publication: 2015112436/178.
(150121114) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 juillet 2015.

Matrox Group S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1635 Luxembourg, 87, allée Léopold Goebel.

R.C.S. Luxembourg B 198.239.

STATUTES

In the year two thousand fifteen, on the twenty-fourth day of the month of June;
Before Us Me Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), undersigned,

THERE APPEARED:
Mr. Kestutis STRAGYS, company director, born in Kaunas (Lithuania), on September 29, 1956, residing in Lietuviu

3, LT-44169 Kaunas (Lithuania),
here represented by Mr. Raymond HENSCHEN, maître en sciences économiques, residing in L-2241 Luxembourg, 20,

rue Tony Neuman, (the “Proxyholder”), by virtue of a proxy given under private seal; such proxy, after having been signed
“ne varietur” by the Proxy-holder and the officiating notary, will remain attached to the present deed in order to be recorded
with it.

Such appearing person, represented as said before, has requested the officiating notary to document the deed of incor-
poration of a public limited company (“société anonyme”) which he deems to incorporate herewith and the articles of
association of which are established as follows:

I. Name - Duration - Purpose - Registered office

Art. 1. There is hereby established, by the subscriber and all those who may become owners of the shares hereafter
issued, a public limited company (“société anonyme”) under the name of “MATROX GROUP S.A.” (the “Company”),
which will be governed by the present articles of association (the “Articles”) as well as by the respective laws and more
particularly by the modified law of 10 August 1915 on commercial companies (the “Law”).

Art. 2. The duration of the Company is unlimited.

Art. 3. The Company may make any transactions pertaining directly or indirectly to the taking of participating interests
in any enterprises in whatever form, as well as the administration, the management, the control and the development of
such participating interests.

The Company may particularly use its funds for the setting-up, the management, the development and the disposal of
a portfolio consisting of any securities and patents of whatever origin, participate in the creation, the development and the
control of any enterprise, acquire by way of contribution, subscription, underwriting or by option to purchase and any other
way whatever, any type of securities and patents, realise them by way of sale, transfer, exchange or otherwise, have
developed these securities and patents.

The Company may borrow in any form whatever.
The Company may grant to the companies of the group or to its shareholders, any support, loans, advances or guarantees,

within the limits of the Law.
Within the limits of its activity, the Company can grant mortgage, contract loans, with or without guarantee, and stand

security for other persons or companies, within the limits of the concerning legal dispositions.
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The Company may take any measure to safeguard its rights and make any transactions whatsoever which are directly
or indirectly connected with its purposes and which are liable to promote its development or extension.

The Company can generally undertake all industrial, commercial, financial, investment or real estate operations in the
Grand Duchy of Luxembourg and abroad which are connected directly or indirectly in whole or in part to the corporate
purpose.

The Company can achieve its objective directly or indirectly in its own name or for the account of a third party, alone
or in association, undertaking all operations by nature in favour of the corporate purpose or the purpose of the companies
in which it holds interests.

Art. 4. The registered office of the Company is established in the municipality of Luxembourg (Grand Duchy of Lu-
xembourg).

The registered office of the Company may be transferred to any other place within the municipality of the registered
office by a simple decision of the board of directors or by the sole director.

It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a decision of the shareholders'
meeting deliberating in the manner provided for amendments to the articles.

The Company may establish branches, subsidiaries, agencies or administrative offices in the Grand-Duchy of Luxem-
bourg as well as in foreign countries by a simple resolution of the board of directors of the Company or, in the case of a
sole director, by a decision of the sole director.

II. Capital - Shares

Art. 5. The subscribed capital of the company is fixed at thirty-one thousand Euros (31,000.- EUR), represented by one
hundred (100) shares without a nominal value.

The share capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the shareholders adopted in the manner
required for amendment of the Articles.

The Company may, to the extent and under terms permitted by the Law, redeem its own shares.

Art. 6. The shares of the Company may be in registered form or in bearer form or partly in one form or the other form,
at the option of the shareholders subject to the restrictions foreseen by Law.

A register of registered shares will be kept at the registered office, where it will be available for inspection by any
shareholder. This register will contain all the information required by article 39 of the Law. Ownership of registered shares
will be established by inscription in the said register.

Certificates of these inscriptions shall be issued and signed by two directors or, if the Company as only one director, by
this director.

The Company may issue certificates representing bearer shares. The bearer shares will bear the requirements provided
for by article 41 of the Law and will be signed by two directors or, if the Company as only one director, by this director.

The signature may either be manual, in facsimile or affixed by mean of a stamp.
However, one of the signatures may be affixed by a person delegated for that purpose by the board of directors. In such

a case, the signature must be manual. A certified copy of the deed delegating power for this purpose to a person who is not
a member of the board of directors, must be filed in accordance with §§ 1 and 2 of the Law.

The Company will recognize only one holder per share; in case a share is held by more than one person, the persons
claiming ownership of the share will have to name a unique proxy to present the share in relation to the Company. The
Company has the right to suspend the exercise of all rights attached to that share until one person has been appointed as
the sole owner in relation to the Company.

III. General meetings of shareholders
Decision of the sole shareholder

Art. 7. Any regularly constituted meeting of shareholders of the Company shall represent the entire body of shareholders
of the Company. It shall have the broadest powers to order, carry out or ratify acts relating to the operations of the Company.

In case the Company has only one shareholder, such shareholder exercises all the powers granted to the general meeting
of shareholders.

The general meeting is convened by the board of directors. It may also be convoked by request of shareholders repre-
senting at least one tenth of the Company's share capital.

Art. 8. The annual general meeting of shareholders shall be held on the 3 rd Friday of the month June at 10:00 a.m. at
the registered office of the Company, or at such other place as may be specified in the notice of meeting.

If such day is a legal holiday, the annual general meeting shall be held on the next following business day.
Other meetings of shareholders may be held at such place and time as may be specified in the respective notices of

meeting.
The quorum and time required by Law shall govern the notice for and conduct of the meetings of shareholders of the

Company, unless otherwise provided herein.
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A shareholder may act at any meeting of shareholders by appointing another person by writing, by electronic mail, by
facsimile or by any other similar means of communication as his proxy.

The use of video conferencing equipment, conference call or other means of telecommunication shall be allowed and
the shareholders using these technologies shall be deemed to be present and shall be authorized to vote by video, by phone
or by other means of telecommunication. After deliberation, votes may also be cast in writing or by fax, telegram, telex,
telephone or other means of telecommunication, provided in such latter event such vote shall be confirmed in writing. Any
shareholder can also vote by correspondence, by returning a duly completed and executed form (the “form”) sent by the
board of directors, the sole director or any two directors, as the case may be and containing the following mentions in
English and French:

a) the name and address of the shareholder;
b) the number of shares he owns;
c) each resolution upon which a vote is required;
d) a statement whereby the shareholder acknowledges having been informed of the resolution(s) upon which a vote is

required;
e) a box for each resolution to be considered;
f) an invitation to tick the box corresponding to the resolutions that the shareholder wants to approve, reject or refrain

from voting;
g) a mention of the place and date of execution of the form;
h) the signature of the form and a mention of the identity of the authorized signatory as the case may be; and
i) the following statement: “In case of lack of indication of vote and no box is ticked, the form is void.”
The indication of contradictory votes regarding a resolution will be assimilated to a lack of indication of vote. The form

can be validly used for successive meetings convened on the same day. Votes by correspondence are taken into account
only if the form is received by the Company at least two days before the meeting. A shareholder cannot send to the Company
a proxy and the form for the same meeting. However, should those two documents be received by the Company, only the
vote expressed in the form will be taken into account.

Except as otherwise required by Law, resolutions at a meeting of shareholders duly convened will be passed by a simple
majority of those present or represented.

The board of directors may determine all other conditions that must be fulfilled by shareholders for them to take part in
any meeting of shareholders.

If all of the shareholders are present or represented at a meeting of shareholders, and if they state that they have been
informed of the agenda of the meeting the meeting may be held without prior notice or publication.

Decision taken in a general meeting of shareholders must be recorded in minutes signed by the members of the board
(bureau) and by the shareholders requesting to sign. In case of a sole shareholder, these decisions are recorded in minutes.

IV. Board of directors

Art. 9. The Company shall be managed by a board of directors composed of three (3) members at least who need not
be shareholders of the Company.

However, in case the Company is incorporated by a sole shareholder or that it is acknowledged in a general meeting of
shareholders that the Company has only one shareholder left, the composition of the board of director may be limited to
one (1) member only until the next ordinary general meeting acknowledging that there is more than one shareholders in
the Company.

The directors shall be elected by the shareholders at their annual general meeting which shall determine their number,
remuneration and term of office. The term of the office of a director may not exceed six (6) years and the directors shall
hold office until their successors are elected.

The directors are elected by a simple majority vote of the shares present or represented.
Any director may be removed with or without cause by the general meeting of shareholders.
In the event of a vacancy in the office of a director because of death, retirement or otherwise, this vacancy may be filled

out on a temporary basis until the next meeting of shareholders, by observing the applicable legal prescriptions.

Art. 10. The board of directors shall choose from among its members a chairman, and may choose from among its
members a vice-chairman. It may also choose a secretary, who need not be a director, who shall be responsible for keeping
the minutes of the meetings of the board of directors and of the shareholders.

The board of directors shall meet upon call by the chairman, or two directors, at the place indicated in the notice of
meeting.

The chairman shall preside at all meeting of shareholders and of the board of directors, but in his absence, the shareholders
or the board of directors may appoint another director as chairman pro tempore by vote of the majority present at any such
meeting.
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Written notice of any meeting of the board of directors must be given to directors twenty-four hours at least in advance
of the date foreseen for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives of the emergency
shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each director in writing, by electronic
mail, by facsimile or by any other similar means of communication. A special convocation will not be required for a board
meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the board of directors.

Any director may act at any meeting of the board of directors by appointing in writing, by electronic mail, by facsimile
or by any other similar means of communication another director as his proxy.

A director may represent more than one of his colleagues.
Any director may participate in any meeting of the board of directors by way of videoconference or by any other similar

means of communication allowing their identification.
These means of communication must comply with technical characteristics guaranteeing the effective participation to

the meeting, which deliberation must be broadcasted uninterruptedly. The participation in a meeting by these means is
equivalent to a participation in person at such meeting. The meeting held by such means of communication is reputed held
at the registered office of the Company.

The board of directors can deliberate or act validly only if at least half of the directors are present or represented at a
meeting of the board of directors.

Decisions shall be taken by a majority of votes of the directors present or represented at such meeting. In case of tie,
the chairman of the board of directors shall have a casting vote.

The board of directors may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by electronic mail, by facsimile or any other similar means of communication, to be confirmed in writing, the entirety will
form the minutes giving evidence of the resolution.

Art. 11. The minutes of any meeting of the board of directors shall be signed by the chairman or, in his absence, by the
vice-chairman, or by two directors. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings or
otherwise shall be signed by the chairman, or by two directors. In case the board of directors is composed of one director
only, the sole director shall sign these documents.

Art. 12. The board of directors is vested with the broadest powers to perform all acts of administration and disposition
in the Company's interests.

All powers not expressly reserved by Law or by these Articles to the general meeting of shareholders fall within the
competence of the board of directors.

In case the Company has only one director, such director exercises all the powers granted to the board of directors.
According to article 60 of the Law, the daily management of the Company as well as the representation of the Company

in relation with this management may be delegated to one or more directors, officers, managers or other agents, associate
or not, acting alone or jointly. Their nomination, revocation and powers shall be settled by a resolution of the board of
directors. The delegation to a member of the board of directors shall entail the obligation for the board of directors to report
each year to the ordinary general meeting on the salary, fees and any advantages granted to the delegate.

The Company may also grant special powers by authentic proxy or power of attorney by private instrument.

Art. 13. The Company will be bound (i) by the joint signature of any two (2) directors, (ii) by the individual signature
of the managing director or (iii) by the sole signature of any persons to whom such signatory power shall be delegated by
the board of directors.

In case the board of directors is composed of one (1) member only, the Company will be validly bound, in any cir-
cumstances and without restrictions, by the individual signature of the sole director.

V. Supervision of the company

Art. 14. The operations of the Company shall be supervised by one (1) or several statutory auditors, which may be
shareholders or not.

The general meeting of shareholders shall appoint the statutory auditors, and shall determine their number, remuneration
and term of office which may not exceed six (6) years.

VI. Accounting year, Balance

Art. 15. The accounting year of the Company shall begin on the 1 st of January of each year and shall terminate on the
31 st of December of the same year.

Art. 16. From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to the reserve required by
Law. That allocation will cease to be required as soon and as long as such reserve amounts to ten per cent (10%) of the
subscribed capital of the Company.

Upon recommendation of the board of directors, the general meeting of shareholders determines how the remainder of
the annual net profits will be disposed of. It may decide to allocate the whole or part of the remainder to a reserve or to a
provision reserve, to carry it forward to the next following financial year or to distribute it to the shareholders as dividend.
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Subject to the conditions fixed by Law, the board of directors may pay out an advance payment on dividends. The board
fixes the amount and the date of payment of any such advance payment.

Dividends may also be paid out of inappropriate net profit brought forward from prior years. Dividends shall be paid in
Euros or by free allotment of shares of the Company or otherwise in specie as the directors may determine, and may be
paid at such times as may be determined by the board of directors.

Payment of dividends shall be made to holders of shares at their addresses in the register of shareholders. No interest
shall be due against the Company on dividends declared but unclaimed.

VII. Liquidation

Art. 17. In the event of dissolution of the Company, liquidation shall be carried out by one or several liquidators (who
may be physical persons or legal entities) appointed by the meeting of shareholders effecting such dissolution and which
shall determine their powers and their compensation.

VIII. Amendment of the articles of incorporation

Art. 18. The Articles may be amended by a resolution of the general meeting of shareholders adopted in the conditions
of quorum and majority foreseen in article 67-1 of the Law.

IX. Final clause - Applicable law

Art. 19. All matters not governed by the present Articles shall be determined in accordance with the Law.

Transitory dispositions

1. The first financial year runs from the date of incorporation and ends on the 31 st of December 2015.
2. The first ordinary general meeting will be held in the year 2016.

Subscription and payment

The Articles of the Company thus having been established, the one hundred (100) shares have been subscribed by the
sole shareholder, Mr. Kestutis STRAGYS, prenamed and represented as said before, and paid up to twenty-five percent
(25%) by the aforesaid subscriber by payment in cash, so that the amount of seven thousand seven hundred and fifty Euros
(7,750.- EUR) is from this day on at the free disposal of the Company, as it has been proved to the officiating notary by a
bank certificate, who states it expressly.

Declaration

The undersigned notary herewith declares having verified the existence of the conditions enumerated in article 26 of
the law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended, and expressly states that they have been fulfilled.

Resolutions taken by the sole shareholder

The aforementioned appearing person, representing the whole of the subscribed share capital, has adopted the following
resolutions as sole shareholder:

1) The registered office is established in L-1635 Luxembourg, 87, Allée Léopold Goebel.
2) As allowed by Law and the Articles, Mr. Kestutis STRAGYS, company director, born in Kaunas (Lithuania), on

September 29, 1956, residing in Lietuviu 3, LT-44169 Kaunas (Lithuania), is appointed as sole director and will exercise
the powers devolving on the board of directors of the Company.

3) The public limited company “FIDUPLAN S.A.”, established and having its registered office in L-1635 Luxembourg,
87, Allée Léopold Goebel, registered with the Trade and Companies Registry of Luxembourg, section B, under number
44563, is appointed as statutory auditor of the Company.

4) The mandates of the sole director and the statutory auditor will expire at the general annual meeting in the year 2021.

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the Com-
pany incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is evaluated at approximately one thousand Euros.

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing person, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
person, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.
After reading the present deed to the Proxy-holder of the appearing person, acting as said before, known to the notary

by name, first name, civil status and residence, the said Proxy-holder has signed with Us, the notary, the present deed.
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Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le vingt-quatrième jour du mois de juin;
Pardevant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), sous-

signé;

A COMPARU:
Monsieur Kestutis STRAGYS, administrateur de société, né à Kaunas (Lituanie), le 29 septembre 1956, demeurant à

Lietuviu 3, LT-44169 Kaunas (Lituanie),
ici représenté par Monsieur Raymond HENSCHEN, maître en sciences économiques, demeurant à L-2241 Luxembourg,

20, rue Tony Neuman, (le “Mandataire”), en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée; laquelle procuration,
après avoir été signée “ne varietur” par le Mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte afin d'être
enregistrée avec lui.

Lequel comparant, représenté comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de documenter l'acte de constitution
d'une société anonyme qu'il déclare constituer par les présentes et dont les statuts sont établis comme suit:

I. Nom - Durée - Objet - Siège social

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes, par le souscripteur et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions ci-
après créées, une société anonyme sous la dénomination de “MATROX GROUP S.A.” (la “Société”), laquelle sera régie
par les présents statuts (les “Statuts”) ainsi que par les lois respectives et plus particulièrement par la loi modifiée du 10
août 1915 sur les sociétés commerciales (la “Loi”).

Art. 2. La durée de la Société est illimitée.

Art. 3. La Société pourra effectuer toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de participa-
tions sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations.

La Société pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, au développement, à la mise en valeur et à
la liquidation d'un portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au dévelop-
pement et au contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et
de toute autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre
en valeur ces affaires et brevets.

La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit.
La Société pourra, dans les limites fixées par la Loi, accorder à toute société du groupe ou à tout actionnaire tous concours,

prêts, avances ou garanties.
Dans le cadre de son activité, la Société pourra accorder hypothèque, emprunter avec ou sans garantie ou se porter

caution pour d'autres personnes morales et physiques, sous réserve des dispositions légales afférentes.
La Société prendra toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques,

qui se rattachent directement ou indirectement à son objet ou qui le favorisent et qui sont susceptibles de promouvoir son
développement ou extension.

La Société pourra généralement faire toutes opérations industrielles, commerciales, financières, mobilières ou immo-
bilières au Grand-Duché de Luxembourg et à l'étranger qui se rattachent directement ou indirectement, en tout ou en partie,
à son objet social.

La Société pourra réaliser son objet directement ou indirectement en nom propre ou pour compte de tiers, seule ou en
association en effectuant toute opération de nature à favoriser ledit objet ou celui des sociétés dans lesquelles elle détient
des intérêts.

Art. 4. Le siège social est établi dans la commune de Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).
Le siège social de la Société pourra être transféré à tout autre endroit dans la commune du siège social par une simple

décision du conseil d'administration ou de l'administrateur unique.
Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par décision de l'assemblée des actionnaires

délibérant comme en matière de modification des statuts.
La Société pourra établir des filiales, succursales, agences ou sièges administratifs aussi bien dans le Grand-Duché de

Luxembourg qu'à l'étranger par une simple décision du conseil d'administration de la Société ou, dans le cas d'un admi-
nistrateur unique, par une décision de l'administrateur unique.

II. Capital social - Actions

Art. 5. Le capital souscrit de la Société est fixé à trente et un mille euros (31.000,- EUR), représenté par cent (100)
actions sans valeur nominale.

Le capital social peut être augmenté ou réduit par décision de l'assemblée générale des actionnaires statuant comme en
matière de modification des Statuts.

La Société peut, aux conditions et aux termes prévus par la Loi racheter ses propres actions.
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Art. 6. Les actions de la Société sont nominatives ou au porteur ou pour partie nominatives et pour partie au porteur au
choix des actionnaires, sauf dispositions contraires de la Loi.

Il est tenu au siège social un registre des actions nominatives, dont tout actionnaire pourra prendre connaissance. Ce
registre contiendra les indications prévues à l'article 39 de la Loi. La propriété des actions nominatives s'établit par une
inscription sur ledit registre.

Des certificats constatant ces inscriptions au registre seront délivrés, signés par deux administrateurs ou, si la Société
n'a qu'un seul administrateur, par cet administrateur.

La Société pourra émettre des certificats représentatifs d'actions au porteur. Les actions au porteur porteront les indi-
cations prévues par l'article 41 de la Loi et seront signées par deux (2) administrateurs ou, si la Société n'a qu'un seul
administrateur, par cet administrateur.

La signature peut être soit manuscrite, soit imprimée, soit apposée au moyen d'une griffe.
Toutefois l'une des signatures peut être apposée par une personne déléguée à cet effet par le conseil d'administration.

En ce cas, elle doit être manuscrite.
Une copie certifiée conforme de l'acte conférant à cet effet délégation à une personne ne faisant pas partie du conseil

d'administration, sera déposée préalablement conformément à l'article 9, §§ 1 et 2 de la Loi.
La Société ne reconnaît qu'un propriétaire par action; si la propriété de l'action est indivise, démembrée ou litigieuse,

les personnes invoquant un droit sur l'action devront désigner un mandataire unique pour présenter l'action à l'égard de la
Société. La Société aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule personne ait
été désignée comme étant à son égard propriétaire.

III. Assemblées générales des actionnaires
Décisions de l'actionnaire unique

Art. 7. L'assemblée des actionnaires de la Société régulièrement constituée représentera tous les actionnaires de la
Société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la
Société.

Lorsque la Société compte un actionnaire unique, il exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale.
L'assemblée générale est convoquée par le conseil d'administration. Elle peut l'être également sur demande d'actionnaires

représentant un dixième au moins du capital social.

Art. 8. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra le 3 ème vendredi du mois de juin à 10.00 heures au
siège social de la Société ou à tout autre endroit qui sera fixé dans l'avis de convocation.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale annuelle se tiendra le premier jour ouvrable qui suit.
D'autres assemblées des actionnaires pourront se tenir aux heure et lieu spécifiés dans les avis de convocation.
Les quorum et délais requis par la Loi régleront les avis de convocation et la conduite des assemblées des actionnaires

de la Société, dans la mesure où il n'est pas autrement disposé dans les présents Statuts.
Tout actionnaire pourra prendre part aux assemblées des actionnaires en désignant par écrit, par courrier électronique,

par télécopie ou par tout autre moyen de communication similaire une autre personne comme son mandataire.
L'utilisation d'équipement pour conférences vidéo, conférences téléphoniques ou tout autre moyen de télécommunication

est autorisée et les actionnaires utilisant ces technologies seront présumés être présents et seront autorisés à voter par vidéo,
par téléphone ou par tout autre moyen de télécommunication. Après délibération, les votes pourront aussi être exprimés
par écrit ou par télécopie, télégramme, télex, téléphone ou tout autre moyen de télécommunication, étant entendu que dans
ce dernier cas le vote devra être confirmé par écrit. Tout actionnaire peut aussi voter par correspondance, en retournant un
formulaire dûment complété et signé (le “formulaire”) envoyé par le conseil d'administration, l'administrateur unique ou
deux administrateurs, suivant le cas et contenant les mentions suivantes en langue anglaise et française:

a) le nom et l'adresse de l'actionnaire;
b) le nombre d'actions qu'il détient;
c) chaque résolution sur laquelle un vote est requis;
d) une déclaration par laquelle l'actionnaire reconnaît avoir été informé de la/des résolution(s) pour lesquelles un vote

est requis;
e) une case pour chaque résolution à considérer;
f) une invitation à cocher la case correspondant aux résolutions que l'actionnaire veut approuver, rejeter ou s'abstenir

de voter;
g) une mention de l'endroit et de la date de signature du formulaire;
h) la signature du formulaire et une mention de l'identité du signataire autorisé selon le cas; et
i) la déclaration suivante: “A défaut d'indication de vote et si aucune case n'est cochée, le formulaire est nul.”
L'indication de votes contradictoires au regard d'une résolution sera assimilée à une absence d'indication de vote. Le

formulaire peut être utilisé pour des assemblées successives convoquées le même jour. Les votes par correspondance ne
sont pris en compte que si le formulaire parvient à la Société deux jours au moins avant la réunion de l'assemblée. Un

108555



L U X E M B O U R G

actionnaire ne peut pas adresser à la Société à la fois une procuration et le formulaire. Toutefois, si ces deux documents
parvenaient à la Société, le vote exprimé dans le formulaire primera.

Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la Loi ou les Statuts, les décisions d'une assemblée des actionnaires
dûment convoquée sont prises à la majorité simple des votes des actionnaires présents ou représentés.

Le conseil d'administration peut déterminer toutes autres conditions à remplir par les actionnaires pour prendre part à
toute assemblée des actionnaires.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés lors d'une assemblée des actionnaires, et s'ils déclarent connaître
l'ordre du jour, l'assemblée pourra se tenir sans avis de convocation préalables.

Les décisions prises lors de l'assemblée sont consignées dans un procès-verbal signé par les membres du bureau et par
les actionnaires qui le demandent. Si la Société compte un actionnaire unique, ses décisions sont également écrites dans
un procès-verbal.

IV. Conseil d'administration

Art. 9. La Société sera administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins, qui n'ont pas
besoin d'être actionnaires de la Société.

Toutefois, lorsque la Société est constituée par un actionnaire unique ou que, à une assemblée générale des actionnaires,
il est constaté que celle-ci n'a plus qu'un actionnaire unique, la composition du conseil d'administration peut être limitée à
un (1) membre jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l'existence de plus d'un actionnaire.

Les administrateurs seront élus par l'assemblée générale des actionnaires qui fixe leur nombre, leurs émoluments et la
durée de leur mandat. Les administrateurs sont élus pour un terme qui n'excédera pas six (6) ans, jusqu'à ce que leurs
successeurs soient élus.

Les administrateurs seront élus à la majorité des votes des actionnaires présents ou représentés.
Tout administrateur pourra être révoqué avec ou sans motif à tout moment par décision de l'assemblée générale des

actionnaires.
Au cas où le poste d'un administrateur devient vacant à la suite de décès, de démission ou autrement, cette vacance peut

être temporairement comblée jusqu'à la prochaine assemblée générale, aux conditions prévues par la Loi.

Art. 10. Le conseil d'administration devra choisir en son sein un président et pourra également choisir parmi ses membres
un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être administrateur et qui sera en charge de
la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil d'administration et des assemblées générales des actionnaires.

Le conseil d'administration se réunira sur la convocation du président ou de deux administrateurs, au lieu indiqué dans
l'avis de convocation.

Le président présidera toutes les assemblées générales des actionnaires et les réunions du conseil d'administration; en
son absence l'assemblée générale ou le conseil d'administration pourra désigner à la majorité des personnes présentes à
cette assemblée ou réunion un autre administrateur pour assumer la présidence pro tempore de ces assemblées ou réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil d'administration sera donné à tous les administrateurs au moins vingt-quatre heures
avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés
dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque administrateur
par écrit, par courrier électronique, par télécopie ou par tout autre moyen de communication similaire. Une convocation
spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil d'administration se tenant à une heure et un endroit déterminés
dans une résolution préalablement adoptée par le conseil d'administration.

Tout administrateur pourra se faire représenter à toute réunion du conseil d'administration en désignant par écrit, par
courrier électronique, par télécopie ou par tout autre moyen de communication similaire un autre administrateur comme
son mandataire.

Un administrateur peut représenter plusieurs de ses collègues.
Tout administrateur peut participer à une réunion du conseil d'administration par visioconférence ou par des moyens de

télécommunication permettant son identification.
Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant une participation effective à la réunion du

conseil dont les délibérations sont retransmises de façon continue. La participation à une réunion par ces moyens équivaut
à une présence en personne à une telle réunion. La réunion tenue par de tels moyens de communication à distance est
réputée se tenir au siège de la Société.

Le conseil d'administration ne pourra délibérer ou agir valablement que si la moitié au moins des administrateurs est
présente ou représentée à la réunion du conseil d'administration.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés à cette réunion. En cas de
partage des voix, le président du conseil d'administration aura une voix prépondérante.

Le conseil d'administration pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son appro-
bation par écrit, par courrier électronique, par télécopie ou par tout autre moyen de communication similaire, à confirmer
le cas échéant par courrier, le tout ensemble constituant le procès-verbal faisant preuve de la décision intervenue.
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Art. 11. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil d'administration seront signés par le président ou, en son
absence, par le vice-président, ou par deux administrateurs. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en
justice ou ailleurs seront signés par le président ou par deux administrateurs. Lorsque le conseil d'administration est composé
d'un seul membre, ce dernier signera.

Art. 12. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus larges de passer tous actes d'administration et de
disposition dans l'intérêt de la Société.

Tous pouvoirs que la Loi ou ces Statuts ne réservent pas expressément à l'assemblée générale des actionnaires sont de
la compétence du conseil d'administration.

Lorsque la Société compte un seul administrateur, il exerce les pouvoirs dévolus au conseil d'administration.
La gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion pourront,

conformément à l'article 60 de la Loi, être déléguées à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et autres agents,
associés ou non, agissant seuls ou conjointement. Leur nomination, leur révocation et leurs attributions seront réglées par
une décision du conseil d'administration. La délégation à un membre du conseil d'administration impose au conseil l'obli-
gation de rendre annuellement compte à l'assemblée générale ordinaire des traitements, émoluments et avantages quel-
conques alloués au délégué.

La Société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.

Art. 13. La Société sera engagée (i) par la signature collective de deux (2) administrateurs, (ii) par la signature individuelle
de l'administrateur-délégué ou (iii) par la seule signature de toute(s) personne(s) à laquelle (auxquelles) pareils pouvoirs
de signature auront été délégués par le conseil d'administration.

Lorsque le conseil d'administration est composé d'un (1) seul membre, la Société sera valablement engagée, en toutes
circonstances et sans restrictions, par la signature individuelle de l'administrateur unique.

V. Surveillance de la société

Art. 14. Les opérations de la Société seront surveillées par un (1) ou plusieurs commissaires aux comptes qui n'ont pas
besoin d'être actionnaire.

L'assemblée générale des actionnaires désignera les commissaires aux comptes et déterminera leur nombre, leurs ré-
munérations et la durée de leurs fonctions qui ne pourra excéder six (6) années.

VI. Exercice social - Bilan

Art. 15. L'exercice social commencera le premier janvier de chaque année et se terminera le trente et un décembre de
la même année.

Art. 16. Sur les bénéfices nets de la Société, il sera prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation d'un fonds de réserve
légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la réserve légale atteindra dix pour cent
(10%) du capital social.

Sur recommandation du conseil d'administration l'assemblée générale des actionnaires décide de l'affectation du solde
des bénéfices annuels nets. Elle peut décider de verser la totalité ou une part du solde à un compte de réserve ou de provision,
de le reporter à nouveau ou de le distribuer aux actionnaires comme dividendes.

Le conseil d'administration peut procéder à un versement d'acomptes sur dividendes dans les conditions fixées par la
Loi. Il déterminera le montant ainsi que la date de paiement de ces acomptes.

Des dividendes peuvent également être payés sur bénéfices reportés d'exercices antérieurs. Les dividendes seront payés
en euros ou par distribution gratuite d'actions de la Société ou autrement en nature selon la libre appréciation des admi-
nistrateurs, et peuvent être distribués à tout moment à déterminer par le conseil d'administration.

Le paiement de dividendes sera fait aux actionnaires à l'adresse indiquée dans le registre des actions. Aucun intérêt ne
sera dû par la Société sur dividendes distribués mais non revendiqués.

VII. Liquidation

Art. 17. En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs
(qui peuvent être des personnes physiques ou morales) nommés par l'assemblée générale des actionnaires qui déterminera
leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

VIII. Modification des statuts

Art. 18. Les Statuts pourront être modifiés par une assemblée générale des actionnaires statuant aux conditions de quorum
et de majorité prévues par l'article 67-1 de la Loi.

IX. Dispositions finales - Loi applicable

Art. 19. Pour toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents Statuts, les parties se réfèrent aux dispositions
de la Loi.
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Dispositions transitoires

1. Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2015.
2. La première assemblée générale ordinaire se tiendra en 2016.

Souscription et libération

Les Statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, les cent (100) actions ont été souscrites par l'actionnaire unique, Monsieur
Kestutis STRAGYS, pré-qualifié et représenté comme dit ci-avant, et libérées à concurrence de vingt-cinq pour cent (25%)
par le souscripteur prédit moyennant un versement en numéraire, de sorte que la somme de sept mille sept cent cinquante
euros (7.750,- EUR) se trouve dès à présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire par
une attestation bancaire, qui le constate expressément.

Déclaration

Le notaire instrumentaire déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi du 10 août
1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée, et en confirme expressément l'accomplissement.

Résolutions prises par l'actionnaire unique

La comparante pré-mentionnée, représentant l'intégralité du capital social souscrit, a pris les résolutions suivantes en
tant qu'actionnaire unique:

1) Le siège social de la Société est établi à L-1635 Luxembourg, 87, allée Léopold Goebel.
2) Comme autorisé par la Loi et les Statuts, Monsieur Kestutis STRAGYS, administrateur de société, né à Kaunas

(Lituanie), le 29 septembre 1956, demeurant à Lietuviu 3, LT-44169 Kaunas (Lituanie), est appelé à la fonction d'admi-
nistrateur unique et exercera les pouvoirs dévolus au conseil d'administration de la Société.

3) La société anonyme “FIDUPLAN S.A.”, établie et ayant son siège social à L-1635 Luxembourg, 87, Allée Léopold
Goebel, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 44563, est appelée
aux fonctions de commissaire aux comptes de la Société.

4) Les mandats de l'administrateur unique et du commissaire aux comptes expireront à l'assemblée générale annuelle
de l'année 2021.

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison du présent acte, est évalué approximativement à mille euros.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et le français, déclare par les présentes, qu'à la requête de la
comparante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête de la même comparante, et en
cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.
Après lecture du présent acte au Mandataire du comparant, agissant comme dit ci-avant, connu du notaire par nom,

prénom, état civil et domicile, ledit Mandataire a signé avec Nous, notaire, le présent acte.
Signé: R. HENSCHEN, C. WERSANDT.
Enregistré à Luxembourg A.C. 2, le 26 juin 2015. 2LAC/2015/14281. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): André MULLER.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée;

Luxembourg, le 3 juillet 2015.
Référence de publication: 2015112428/511.
(150120635) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 juillet 2015.

Extra Search Lux S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4963 Clemency, 9BIS, rue Basse.

R.C.S. Luxembourg B 168.246.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015108632/9.
(150118535) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juillet 2015.
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Lennox Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1610 Luxembourg, 8-10, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 184.578.

DISSOLUTION

In the year two thousand and fifteen, on the twenty-fourth of June.
Before Us Maître Jean SECKLER, notary, residing in Junglinster, Grand-Duchy of Luxembourg, undersigned

There appeared:
Flamand Capital LLC, a limited liability company incorporated and validly existing under the laws of the State of

Delaware (USA), having its registered office at 1811, Silverside Road, Wilmington, DE 19810 (USA) and registered with
the register of the State of Delaware under number 5494378,

duly represented by Mr. Henri DA CRUZ, employee, residing professionally at 3, route de Luxembourg, L-6130 Jun-
glinster by virtue of power of attorney given under private seal on June 19 2015,

which proxy, after having been signed “ne varietur” by the proxy holder and the undersigned notary, will remain attached
to the present deed in order to be submitted together with it to the registration authorities.

The appearing party, represented as here above stated, has requested the undersigned notary to record the following:
- that Lennox Investments S.à r.l., private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated and

validly existing under the laws of the Grand-Duchy of Luxembourg, having its registered office at 8-10, avenue de la Gare,
L-1610 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 184.578, incorpo-
rated pursuant to a notarial deed received by Maître Cosita DELVAUX, notary residing in Redange-sur-Attert, Grand-
Duchy of Luxembourg, on February 12, 2014, published in the Luxembourg Official Gazette (Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations) under number 1075 on April 28, 2014, whose articles of association have been amended several
times and for the last time by a notarial deed received by Maître Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg,
Grand-Duchy of Luxembourg, on September 29, 2014, published in the Luxembourg Official Gazette (Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations) under number 3623 on November 28, 2014 (the “Company”);

- that the corporate capital of the Company amounts to sixty-one thousand seven hundred twenty-two United States
Dollars (USD 61,722.-) represented by forty-eight thousand six hundred (48,600) corporate units without indication of
nominal value;

- that it is the sole member of the Company;
- that the activity of the Company has ceased;
- that, in its capacity as sole member, it has resolved to proceed to the anticipatory and immediate dissolution of the

Company with effect as of June 1, 2015 and to put the Company into liquidation;
- that, in its capacity as liquidator of the Company and based on the balance sheet of the Company as of May 31, 2015

and as the Company did not carry out any operation and activity between June 1, 2015 and the date of the present deed, it
states that all the liabilities of the Company, including the liabilities arising from the liquidation of the Company, have
been paid or duly funded;

a copy of the aforementioned balance sheet, after having been signed “ne varietur” by the proxyholder and the under-
signed notary, will remain attached to the present deed in order to be submitted together with the deed to the registration
authorities;

- that should liabilities of the Company, presently unknown, remain unpaid or non-funded as at June 1, 2015, it undertakes
to pay them when due;

- that it is vested with all the assets of the Company and undertakes to settle all and any liabilities of the Company,
known or unknown as at June 1, 2015;

- that, following the above-mentioned resolutions, the liquidation of the Company is to be considered completed and
closed with effect as of June 1, 2015;

- that it shall be proceeded with the cancellation of all the corporate units of the Company;
- that full discharge is granted to the manager of the Company with respect to its entire mandate as manager of the

Company up to the date of present deed;
- that all books and documents of the Company shall be kept for the legal duration of five years at 30, avenue Dr Klein,

L-5630 Mondorf-les-Bains.

Costs

The costs, fees and expenses, which the Company incurs in relation with the present deed are estimated at approximately
one thousand Euro.
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Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
party, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Junglinster, at the date indicated at the beginning of the document.
After reading the present deed to the proxy-holder of the appearing parties, acting as said before, known to the notary

by name, first name, civil status and residence, the said proxy-holder has signed with the undersigned notary the present
deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le vingt-quatre juin.
Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:
Flamand Capital LLC, une société valablement constituée et régie par les lois de l'Etat du Delaware (Etats-Unis d'Amé-

rique), ayant son siège social au 1811, Silverside Road, Wilmington, DE 19810 (USA) et inscrite au registre de l'Etat du
Delaware sous le numéro 5494378,

ici dûment représentée par Mr. Henri DA CRUZ, employé, demeurant professionnellement au 3, route de Luxembourg,
L-6130 Junglinster, en vertu d'une procuration donnée sous seing privée en date du 19 juin 2015,

Ladite procuration, après avoir été signée "ne varietur" par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au
présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Ladite partie comparante, représentée comme indiqué ci-avant, a requis le notaire soussigné d'acter ce qui suit:
- que la société Lennox Investments S.à r.l., une société à responsabilité limitée valablement constituée selon les lois

luxembourgeoises, ayant son siège social au 8-10, avenue de la Gare, L-1610 Luxembourg, inscrite au Registre de Com-
merce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 184.578, constituée suivant acte notarié reçu par Maître Cosita
DELVAUX, notaire de résidence à Redange-sur-Attert, Grand-Duché de Luxembourg, en date du 12 février 2014, publié
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1075 du 28 avril 2014, lesquels statuts ayant été modifiés à
plusieurs reprises et en dernier lieu suivant acte reçu par Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg, en date 29 septembre 2014, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
numéro 3623 du 28 novembre 2014 (la «Société»);

- que le capital social de la Société s'élève à soixante-un mille sept cent vingt-deux dollars des Etats-Unis d'Amérique
(61.722,-) représenté par quarante-huit mille six cents (48.600) parts sociales sans désignation de valeur nominale;

- qu'elle est l'associé unique de la Société;
- que l'activité de la Société a cessé;
- qu'en sa qualité d'associé unique, elle a décidé de procéder à la dissolution anticipée et immédiate de la Société avec

effet au 1 er juin 2015 et de mettre la Société en liquidation;
- qu'en sa qualité de liquidateur de la Société et au vu du bilan de la Société au 31 mai 2015 et du fait que la Société n'a

réalisé aucune opération et n'a eu aucune activité entre le 1 er juin 2015 et la date du présent acte, elle déclare que tout le
passif de la Société, y compris le passif lié à la liquidation de la Société, est réglé ou dûment provisionné;

une copie dudit bilan après avoir été signée "ne varietur" par le mandataire et par le notaire soussigné, restera annexée
au présent acte, pour être enregistrée en même temps auprès de l'administration de l'enregistrement;

- que dans l'hypothèse où subsisteraient des dettes de la Société non répertoriées qui n'auraient pas été payées ou pro-
visionnées au 1 er juin 2015, elle s'engage à les payer dès lors que ces dettes seraient effectivement dues;

- qu'elle est investie de l'intégralité de l'actif de la Société et déclare prendre à sa charge l'intégralité du passif de la
Société, connu ou non au 1 er juin 2015;

- que, suite aux résolutions retranscrites ci-avant, la liquidation de la Société est considérée comme accomplie et clôturée
avec effet au 1 er juin 2015;

- qu'il y a lieu dès lors de procéder à l'annulation de toutes les parts sociales de la Société;
- que le gérant de la Société se voit accorder décharge pleine et entière pour l'exercice de l'intégralité de son mandat de

gérant de la Société et ce, jusqu'à la date du présent acte;
- que tous les livres et documents de la Société devront être conservés pendant la durée légale de cinq ans, au 30, avenue

Dr Klein, L-5630 Mondorf-les-Bains.

Frais, évaluation

Les frais, coûts, rémunérations et charges de quelque nature que ce soit, incombant à la Société en raison du présent
acte, sont estimés approximativement à mille euros.
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Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et français, déclare par les présentes, qu'à la requête de la partie
comparante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête de la même partie comparante,
et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la personne comparante, celle-ci a signé avec le notaire instrumentant le

présent acte.
Signé: Henri DA CRUZ, Jean SECKLER.
Enregistré à Grevenmacher Actes Civils, le 26 juin 2015. Relation GAC/2015/5359. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€.
Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Référence de publication: 2015109488/120.
(150119809) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 juillet 2015.

Danz A.s.b.l., Association sans but lucratif.
Siège social: L-5471 Wellenstein, 30, rue St. Anne.

R.C.S. Luxembourg F 10.441.

STATUTS

Chapitre 1 er . Dénomination, siège, durée

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes, entre les membres actifs fondateurs et tous ceux qui deviendront membres par
la suite, une association sans but lucratif régie par la loi du 21 avril 1928 sur les associations et les fondations sans but
lucratif, telle qu'elle a été modifiée par les lois des 22 février 1984 et 4 mars 1994, sous la dénomination de DANZ A.s.b.l.,

Art. 2. Le siège de l'association est établi à Luxembourg, 30, rue St.Anne L-5471 Wellenstein

Art. 3. La durée de l'association est illimitée.

Chapitre 2. Objet

Art. 4. L'association a pour objet de promouvoir la danse au Grand-Duché de Luxembourg et dans la Grande Région.
L'association a pour but de contribuer à l'éducation culturelle, d'apporter par ses ses activités une sensibilisation à l'art

de la danse et à promouvoir la pratique de celle-ci.
Elle a pour but de proposer et d'assurer l'organisation d'un enseignement professionnalisé de la danse dans toutes ses

formes et pour tous publics et d'organiser des stages de danse et des spectacles impliquant des artistes nationaux et inter-
nationaux.

Chapitre 3. Membres, admission, démission, exclusion, cotisation

Art. 5. L'association se compose de membres actifs et de membres honoraires. Le nombre minimum des membres actifs
est fixé à trois. La responsabilité des membres de l'association sans but lucratif est limitée à leur contribution. Les membres
actifs ont le droit de vote dans les organes de l'association tels que prévus par les statuts. Les membres honoraires ont le
droit d'assister à l'assemblée générale ordinaire et de participer aux débats à titre consultatif.

Art. 6. L'assemblée générale statue souverainement sur l'admission de nouveaux membres actifs qui lui auront présenté
par écrit une demande d'admission et déclarent adhérer aux présents statuts. Le titre de membre honoraire s'acquiert par le
paiement d'une cotisation annuelle.

Art. 7. L'assemblée générale peut conférer le titre de membre d'honneur à tout membre ou non-membre ayant rendu des
services importants à l'association ou à la cause qui en fait l'objet.

Art. 8. L'assemblée générale fixe le taux de la cotisation annuelle pour les membres.

Art. 9. Les membres sont libres de se retirer de l'association en adressant leur démission écrite au conseil d'administration.
Tout administrateur démissionnaire doit cependant continuer à honorer ses engagements envers l'association jusqu'au

moment de son remplacement par le conseil d'administration. Il ne peut être libéré que si toutes les obligations qu'il a
contractées envers l'association ont été honorées.

Peuvent être exclus les membres qui agissent à rencontre des présents statuts ou qui d'une manière quelconque nuisent
au bon fonctionnement de l'association. L'exclusion d'un membre est prononcée par le conseil d'administration à la majorité
des deux tiers des voix. De même, encourt l'exclusion tout membre qui ne s'acquitte pas de sa cotisation annuelle.
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Chapitre 4. Organisation et Fonctionnement

Art. 10. Les organes de l'association sont:
1. l'assemblée générale;
2. le conseil d'administration.

Art. 11. L'assemblée générale est convoquée une fois par an par courrier simple et selon les modalités prévues par la loi
du 21 avril 1928 sur les associations et fondations sans but lucratif.

Une assemblée générale extraordinaire peut être convoquée à tout moment par le conseil d'administration ou si vingt
pour cent des membres actifs en font la demande. L'assemblée générale fixe les cotisations, élit le conseil d'administration
et deux réviseurs de caisse pour une durée de deux ans, discute et approuve les bilans, comptes et rapports concernant les
activités et les finances.

L'assemblée générale donne décharge au trésorier. Les décisions de l'assemblée générale sont prises à la majorité des
voix des membres actifs présents ou représentés, chaque membre présent ne pouvant représenter plus de deux membres
actifs. L'assemblée générale ne peut toutefois valablement statuer sur les modifications des statuts que si les conditions de
quorum et de majorité prévues par l'article 8 de la loi du 21 avril 1928 sont remplies. Les résolutions de l'assemblée générale
sont portées à la connaissance des membres et des tiers par voie d'affichage au siège social de l'association.

Art. 12. L'association est administrée par un conseil d'administration composé de 3 à 10 membres actifs. Les membres
du conseil d'administration sont élus par l'assemblée générale à la majorité des voix. Le conseil d'administration se réunit
sur convocation du président chaque fois que le réclame l'intérêt de l'association et au moins une fois par an.

La durée du mandat des administrateurs est de deux ans. Les administrateurs sont rééligibles. Le conseil d'administration
nomme en son sein un président, un directeur artistique, un vice-président, un trésorier et un secrétaire. Des fonctions
supplémentaires peuvent être créées par le conseil d'administration.

Sous réserve des pouvoirs réservés par les présents statuts ou la loi à l'assemblée générale, le conseil d'administration a
les pouvoirs les plus étendus pour gérer les affaires courantes de l'association. Le conseil d'administration représente
l'association dans tous les actes judiciaires et extrajudiciaires. Il peut, sous sa responsabilité, déléguer ses pouvoirs à un ou
plusieurs de ses membres. La signature de deux membres du conseil d'administration engage valablement l'association.

Chapitre 5. Exercice social, règlement des comptes

Art. 13. L'année sociale commence le 1 er janvier et s'achève le 31 décembre de l'année. Par dérogation à ce qui précède,
le premier exercice social commence le jour de la constitution de l'association et se termine le 31 décembre 2015,

Chaque année le conseil d'administration soumet à l'approbation de l'assemblée générale le compte des recettes et
dépenses de l'année écoulée, ayant été révisé par les réviseurs de caisse.

Chapitre 6. Dispositions finales

Art. 14. La dissolution et la liquidation de l'association sont régies par la loi du 21 avril 1928 sur les associations et
fondations sans but lucratif.

Art. 15. En cas de dissolution de l'association, les biens lui appartenant seront transférés à une association ayant un objet
analogue.

Chapitre 7. Membres actifs fondateurs

Art. 16.
1. Jean-Claude Hoffmann, producteur, 24, rue Guillaume Schneider L-2522 Luxembourg
2. Ben Homan, instituteur, 17, rue du Bois L-5692 Elvange
3. Henri Kox, professeur-ingénieur, 37, rue Neuve L-5560 Remich
4. Pierre Marson, conservateur, 74, rue Tony Dutreux L- 1429 Luxembourg
5. Aline Puu, retraitée, 59, Waistrooss, L- 5405 Bech-Kleinmacher
6. Isabelle Kieffer, employée privée, 42 montée de la Pétrusse L-2327 Luxembourg
7. Jean-Guillaume Weis, danseur, chorégraphe et professeur de danse, 1, rue d'Oradour L-3398 Roeser
Le 5 mai 2015. Jean-Claude Hoffmann / Aline Putz / Pierre Marson / Isabelle Kieffer / Jean-Guillaume Weis /

Ben Homan / Henri Kox.

Référence de publication: 2015108580/85.
(150118781) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juillet 2015.
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Baobab Investments Group S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 43, boulevard Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 198.135.

STATUTES

In the year two thousand and fifteen, on the twenty-ninth day of June.
Before Maître Danielle KOLBACH, notary residing in Redange-sur-Attert (Grand Duchy of Luxembourg)

THERE APPEARED:
“DMS & Associés S.à r.l.” having its registered office at 43, Boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg (R.C.S.

Luxembourg B 46477),
here represented by Mrs. Virginie PIERRU, notary clerk, residing professionally at 66, Grand-Rue, L-8510 Redange-

sur-Attert, by virtue of proxy given under private seal.
The said proxy, signed “ne varietur” by the proxyholder of the person appearing and the undersigned notary, will remain

attached to the present deed to be filed with the registration authorities.
The appearing party, represented as aforesaid, has requested the undersigned notary to draw up the following articles

of incorporation of a private limited liability company (société à responsabilité limitée) which it declared to establish.

Form, Name, Registered office, Object, Duration

1. Form.
1.1 There is hereby established a company in the form of a private limited liability company ("société à responsabilité

limitée") (the "Company") which will be governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, notably the Act of 10
August 1915 on commercial companies, as amended (the "Act"), Article 1832 of the Luxembourg Civil Code, as amended,
and the present articles of incorporation (the "Articles").

1.2 The Company may have one sole shareholder or several shareholders, provided that the number of shareholders
does not exceed forty (40).

2. Company name.
2.1 The Company exists under the name "Baobab Investments Group S.à r.l.".

3. Registered office.
3.1 The Company has its registered office in the city of Luxembourg.
3.2 The Management is authorized to change the address of the Company's registered office within the municipality of

the Company's registered office.
3.3 Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by decision of

the Management.
3.4 In the event that, in the opinion of the Management, extraordinary political, economic or social developments occur

or are imminent which would interfere with the normal activities of the Company at its registered office or with the ease
of communications with the said office or between the said office and persons abroad, it may temporarily transfer the
registered office abroad, until the end of these abnormal circumstances. Such temporary measures will have no effect on
the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of the registered office, will remain a com-
pany governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg.

4. Object.
4.1. The object of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg companies and

foreign companies and all other forms of investments, the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner as
well as the transfer by sale, exchange or otherwise of stock, bonds, debentures, notes and other securities of any kind, as
well as the management, control and development of such participations.

4.2. The company may participate in the establishment and development of any industrial or commercial enterprise and
may lend its assistance to such company through loans, guarantees or otherwise. It may lend or borrow without interest,
issue bonds and other acknowledgments of debts.

4.3. It can achieve its purpose directly or indirectly for itself or for third parties, alone or in combination by performing
any operation which promotes its purpose or that of companies in which it holds directly or indirectly interests.

4.4. Generally, the company may take any controlling or monitoring and perform any operations that may have seemed
useful in carrying out its purpose and aim.

5. Duration. The Company is established for an indefinite period of time.
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Share capital, Transfer of shares

6. Share capital.
6.1 The share capital of the Company amounts to twelve thousand and five hundred Euro (EUR 12.500,-), divided into

twelve thousand and five hundred (12.500) shares, each with a par value of one Euro (EUR 1.-).
6.2 In addition to the share capital, the shareholder(s) of the Company (the "Shareholder(s)") may decide to set up a

share premium account. Any premium paid on shares in addition to the par value must be transferred into this share premium
account. The funds of the share premium account may be used by the Company to redeem the Company's own shares from
Shareholders, to offset any net realised losses, to make distributions to Shareholders or to allocate funds to the legal reserve.

6.3 In addition to the share capital and share premium account, the Company may maintain a capital contribution account
115 (compte 115 «Apport en capitaux propres non rémunéré par des titres») on which the Company shall allocate any
capital contributions to the Company which will be made without issue by the Company of any new shares in consideration
for the relevant contribution.

6.4 The Company may only acquire its own shares for the purpose of and subject to their immediate cancellation.
6.5 The share capital of the Company may be increased or reduced once or several times by the Shareholders in accor-

dance with these Articles and the laws of the Grand Duchy of Luxembourg applicable to any amendment of these Articles.

7. Shares.
7.1 All shares will be and remain in registered form.
7.2 Ownership of a share carries implicit acceptance of these Articles and the resolutions adopted by the Shareholders.
7.3 Each share entitles to one vote, subject to the limitations imposed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg.
7.4 Each share of the Company is indivisible vis-à-vis the Company. Co-owners of shares must be represented by a

common representative vis-à-vis the Company. The Company has the right to suspend the exercise of all rights attached
to the share until a common representative has been notified by the co-owners to the Company in writing or by fax.

8. Transfer of shares.
8.1 The shares may be transferred freely amongst the Shareholders.
8.2 Where the Company has a sole Shareholder, such Shareholder may freely transfer his/her/its shares.
8.3 Where the Company has several Shareholders, any transfer of shares to third parties requires the consent of the

Shareholders representing at least three quarters of the issued share capital.
8.4 Any transfer of shares must be evidenced by a notarial deed or by a private contract. No transfer of shares is binding

vis-à-vis the Company or vis-à-vis third parties unless duly notified to the Company or accepted by the Company in
accordance with the applicable Luxembourg law on transfers of claims, in particular, without limitation, article 1690 of
the Luxembourg Civil Code.

Management; Auditor

9. Managers.
9.1 The Company shall be managed by one or several managers, who do not need to be Shareholders (the "Manager

(s)").
9.2 The Managers are appointed by the Shareholders who determine (i) their number, (ii) their remuneration and (iii)

the limited or unlimited duration of their mandate.
9.3 The Managers will hold office until their successors are elected. They may be re-elected and may be removed at any

time, with or without cause, by the Shareholders.
9.4 The Shareholders may decide to qualify the appointed Managers as class A managers and class B managers res-

pectively.
9.5 Even after the term of their mandate, the Managers are not entitled to disclose confidential information of the

Company or any Company information which may be detrimental to the Company's interests, except when such a disclosure
is mandatory by law.

10. Board of Managers.
10.1 Where more than one Manager has been appointed, the Managers will constitute a board of managers (the "Board").
10.2 The Board may appoint a Manager as its chair (the "Chair of the Board").

11. Powers of Management.
11.1 The sole Manager or the Board (as applicable) (the "Management") is vested with full powers to act on behalf of

the Company and to authorize, on behalf of the Company, all acts whether of an administrative or of a disposal nature
which the Management in its full discretion deems necessary or useful for accomplishing the Company's object. All powers
not expressly reserved by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg to the Shareholders fall within the competence of
the Management.

11.2 The Management may also set up one or more committee(s) and determine its/their composition and powers and
delegate certain powers and/or special mandates to them.
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11.3 The Management may confer certain powers and/or special mandates to act on behalf of and bind the Company,
vis-à-vis third parties, to one or several Manager(s), Shareholder(s) or third person(s), any of these acting either alone or
jointly as determined by the Management.

12. Meetings of the Board and Written Decisions.
12.1 The Board will meet upon the request of any Manager.
12.2 Such Manager will inform the other Managers of the place, date, time and agenda of the meeting by written notice

or e-mail. Such notice must be received by the Managers at least twenty-four hours prior to the meeting. No separate notice
is required for meetings held at places, dates and times specified in a time schedule previously adopted by a decision of
the Board and in case of urgency.

12.3 The above mentioned notice requirement may be waived in writing by the concerned Manager(s) or by the unani-
mous written consent of all Managers at the relevant meeting of the Board.

12.4 At each Board meeting, the Board shall appoint the chair of the relevant meeting by vote of the majority of the
Managers present or represented at such meeting.

12.5 The Board may also appoint a secretary, whether a Manager or not, who will be responsible for keeping the minutes
of the meeting.

12.6 Managers may attend and act at any Board meeting by appointing another Manager in writing as her/his represen-
tative.

12.7 Managers may participate in a Board meeting by means of a conference call, by videoconference or by any similar
means of communication enabling several persons to communicate with each other. Such methods of participation are to
be considered as equivalent to a physical presence at the relevant meeting.

12.8 A quorum of the Board shall be the presence or the representation of a majority of the Managers holding office,
provided, whenever applicable, that at least a Class A Manager and a Class B Manager are present. Decisions will be taken
by a majority of the votes of the Managers present or represented at the relevant meeting and this majority shall at least,
whenever applicable, include a Class A Manager and a Class B Manager.

12.9 Decisions of the Board are taken by a majority of the Managers present or represented at the relevant Board meeting.
In the case of a tied vote, the Chair of the Board does not have a casting vote.

12.10 The minutes of Board meetings must be drawn up and signed by all Managers present at the relevant meeting.
Any powers of attorney shall remain attached to the minutes.

12.11 A written decision signed by all Managers is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of the
Board which was duly convened and held. Such a decision can be documented in either a single document signed by all
Managers or in several separate documents all with the same content each of them signed by one or several Managers.

12.12 Where only one Manager has been appointed, such Manager has full power to act on behalf of and validly bind
the Company without the need of any decision in writing or minutes of the sole Manager´s decisions.

12.13 Copies or extracts of the minutes of the Board meeting shall be certified by the Management

13. Representation of the Company.
13.1 Where only one Manager has been appointed, the Company will be bound vis-à-vis third parties by the sole signature

of that Manager.
13.2 Where the Company is managed by a Board, the Company will be bound vis-à-vis third parties by the joint signatures

of any two Board members.
13.3 Notwithstanding the above, the Company will be bound vis-à-vis third parties by the joint signature of one class

A manager and one class B manager if the sole shareholder or the Shareholders (as applicable) have qualified the Managers
as class A managers and class B managers.

13.4 Notwithstanding the above, the Company will also be bound vis-à-vis third parties by any person to whom valid
powers of representation have been delegated by the sole Manager of the Board, as applicable.

14. Conflict of Interests.
14.1 Subject to the following, the conflict of interest rules as set out in article 57 of the Act shall apply.
14.2 No contract or other business between the Company and a third party be affected or invalidated by the sole fact

that one or several duly authorised representatives of the Company, including but not limited to any Manager may have a
direct or indirect personal interest in the relevant matter.

14.3 If the sole Manager or all Managers are conflicted with respect to a certain matter, the matter shall be resolved
upon by the General Meeting of Shareholders or the Sole Shareholder (as applicable).

15. Indemnification of Managers.
15.1 The Company will indemnify its Manager(s), and, if applicable, their successors, heirs, executors and administra-

tors, against damages and expenses reasonably incurred in connection with any action, suit or proceeding to which the
Manager(s) is/(are) party for being or having been Manager(s) of the Company or, at the request of the Company, of any
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other company of which the Company is a shareholder or creditor if and to the extent they are not entitled to indemnification
by such other company.

15.2 Indemnification will only be provided if and to the extent the Manager(s) is/(are) not finally adjudged in an action,
suit or proceeding to be liable for gross negligence or misconduct.

15.3 In the event of a settlement, indemnification will only be provided if and to the extent the Company is advised by
its legal counsel that the Manager(s) did not commit a breach of his/her duties.

15.4 The foregoing right of indemnification does not exclude other rights to which the Manager(s) and, if applicable
its/(their) successors, heirs, executors and administrators may be entitled.

16. Audit.
16.1 If no independent auditor is required by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg and the Company has more

than twenty-five (25) Shareholders, the Company's annual accounts are to be audited by one or more statutory auditors,
which can either be one or several Shareholders or third persons.

16.2 If no independent auditor is required by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg and the Company has twenty-
five (25) or less Shareholders, the Shareholders may decide, without being obliged to do so, to have the annual accounts
audited by one or more statutory auditors, being either Shareholders or third persons.

16.3 The auditor(s) shall be appointed by the Shareholders who shall determine the (i) number of auditors, (ii) remu-
neration of the auditor(s) and (iii) duration of the mandate of the auditor(s). The auditor(s) will hold office until their
successors are elected. They may be re-elected at the end of their term and they may be removed at any time, with or without
cause, by the Shareholders.

Shareholders

17. Shareholders' Resolutions.
17.1 The Shareholders decide by passing resolutions either in Shareholders' meetings or, subject to the limitations set

forth in these Articles and the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, by written resolutions.
17.2 One vote is attached to each share, except as otherwise provided for by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg.
17.3 Any amendment to the Articles must be approved by (i) the majority of Shareholders in number and (ii) three-

quarters of the issued share capital, except as otherwise required by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg or by the
Articles.

17.4 All other Shareholders' resolutions will be taken by Shareholders representing more than half of the issued share
capital of the Company, except as otherwise required by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg or by the Articles.
In case the quorum is not reached at the first meeting, the Shareholders shall be convened or consulted a second time, by
registered letter, and decisions shall be adopted by a majority of the votes cast, regardless of the portion of issued share
capital represented.

18. Written Resolutions.
18.1 If the Company has twenty five (25) or less Shareholders, the Shareholders' resolutions do not have to be passed

in Shareholders' meetings but may also be passed by written resolution.
18.2 The text of resolutions to be adopted by written resolution will be sent to the Shareholders in writing by the

Management by registered letter, letter, e-mail or fax. Shareholders are under the obligation to cast their vote and send it
back to the Management of the company by registered letter, letter, e-mail or fax within fifteen (15) days as from the receipt
of the letter. Any votes not cast within this time frame will be considered as having abstained from voting.

18.3 The formal requirements set forth in para. 18.2 for passing written Shareholders' resolutions may be waived by
unanimous written resolution of all Shareholders in the relevant written resolution or otherwise.

18.4 The formal requirements set forth in para. 18.2 for passing written Shareholders' resolutions do not apply if the
Company has only one Shareholder. All resolutions adopted by a sole Shareholder must, however, be documented in writing
and signed by the sole Shareholder.

18.5 Any copies or extracts of the written Shareholders' resolutions shall be certified by the Management.

19. Shareholders' meetings.
19.1 An annual Shareholders' meeting needs only be held if the Company has more than twenty-five (25) Shareholders.

In that case, these Articles shall be amended in order to provide for the date and time at which such annual Shareholders'
meeting shall be held.

19.2 Extraordinary Shareholders' meetings are convened in accordance with the laws of the Grand Duchy of Luxembourg
by notice of the Management, the auditor(s) of the Company or the Shareholder(s) representing at least half of the issued
share capital of the Company (if any).

19.3 A Shareholders' meeting may only be held abroad if, in the opinion of the Management, this should be necessary
due to circumstances of force majeure.

19.4 The notice convening the Shareholders' meeting shall indicate the place, date, time and agenda of the meeting and
shall be sent to the Shareholders at least eight (8) days prior to the meeting. The above mentioned notice requirement may
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be waived in writing by the concerned Shareholder(s) or by the unanimous written consent of all Shareholders at the relevant
meeting of the Shareholders.

19.5 Any duly constituted Shareholders' meeting represents all the Shareholders of the Company.
19.6 If the Company has only a sole Shareholder, this sole Shareholder exercises the powers granted to the general

meeting of shareholders by applicable law and these Articles. Articles 194 to 196 and 199 of the law of 10 August 1915,
as amended from time to time, are not applicable to that situation.

20. Procedure at Shareholders' meetings.
20.1 A Shareholder may act at a Shareholders' meeting by appointing a representative, who does not have to be a

Shareholder, in writing or by fax.
20.2 Shareholder(s) may participate in a Shareholders' meeting by means of a conference call, by videoconference or

by any similar means of communication enabling several persons to communicate with each other. Such participation shall
be deemed equivalent to a physical presence at the relevant meeting.

20.3 The Management may determine all other conditions that must be fulfilled in order to take part in a Shareholders'
meeting.

20.4 At each meeting of the Shareholders, the Shareholders shall appoint the chair of the relevant meeting by vote of
the majority of the Shareholders present or represented at such meeting (the "Chair of the Shareholders' Meeting").

20.5 The Chair of the Shareholders' Meeting will appoint a secretary. The Shareholders will appoint one or several
scrutineer(s). The Chairman of the Shareholders' meeting together with the secretary and the scrutineer(s) form the bureau
of the general meeting (the "Bureau").

20.6 An attendance list indicating the (i) name of the Shareholders, (ii) number of shares held by them and, if applicable,
(iii) name of the representative, must be drawn up and signed by the members of the Bureau.

20.7 Minutes of the resolutions of the Shareholders' meeting shall be drawn up and signed by the Bureau.
20.8 Copies or extracts of the minutes of the Shareholders' meeting shall be certified by the Management.

Financial year, Distributions of earnings

21. Financial year.
21.1 The Company's financial year begins on the first day of the month of January and ends on the last day of the month

of December.

22. Approval of financial statements.
22.1 At the end of each financial year, the accounts are closed and the Management will draw up the annual accounts

of the Company in accordance with the laws of the Grand Duchy of Luxembourg.
22.2 The Management will submit the annual accounts of the Company to the company's auditor(s), if any, for review

and to the Shareholders for approval.
22.3 Each Shareholder may inspect the annual accounts at the registered office of the Company as provided for by the

laws of the Grand Duchy of Luxembourg.

23. Allocation of Profits.
23.1 From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to the reserve required by the

laws of the Grand Duchy of Luxembourg. This allocation will cease to be required as soon and as long as such reserve
amounts to ten per cent (10%) of the subscribed share capital of the Company. The reserve can be used in whole or in part
to (i) absorb existing losses, if any, (ii) put into a reserve or provision, (iii) carry it forward to the next following financial
year or (iv) be distributed to the Shareholders as a dividend.

23.2 The Shareholders shall determine how the remainder of the annual net profits will be allocated.

24. Interim dividends. The Management is authorised to pay out interim dividends, provided that current interim accounts
have been drawn-up and that said interim accounts show that the Company has sufficient available funds for such a dis-
tribution.

Dissolution, Liquidation

25. Dissolution and liquidation.
25.1 The dissolution of the Company may be resolved by its Shareholders with the same quorum and majority required

to amend these Articles, unless otherwise provided by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg.
25.2 Should the Company be dissolved, the liquidation will be carried out by one or more liquidators appointed by the

Shareholders determining powers and compensation of the liquidator(s).
25.3 After payment of all the outstanding debts of and charges against the Company, including taxes and expenses

pertaining to the liquidation process, the remaining net assets of the Company shall be distributed equally to the Shareholders
pro rata to the number of the shares held by them.
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Applicable law

26. Applicable law. All matters not governed by these Articles shall be determined by the applicable law.

Transitory provisions:

The first financial year of the Company will begin on the present date and end on 31 December 2015.

Subscription and payment:

Thereupon, the twelve thousand and five hundred (12.500) shares have been subscribed by the appearing party “DMS
& Associés S.à r.l.”, prenamed and represented as aforesaid, and fully paid-up by the subscriber aforesaid by contribution
in cash, so the amount of twelve thousand and five hundred Euro (EUR 12,500.-) is now at the disposal of the company,
proof was given to the undersigned notary who states it.

Resolutions of the sole shareholder:

The sole shareholder, represented as aforesaid, thereupon passed the following shareholders' resolutions:
1. The company shall be represented by two (2) managers (the “Managers”).
2. The following are appointed as Managers of the Company for an unlimited period:
- Mr. Luc SUNNEN, manager of companies, residing professionally at 43, Boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxem-

bourg; and
- Mr. Christophe FENDER, manager of companies, residing professionally at 43, Boulevard du Prince Henri, L-1724

Luxembourg.
3. The registered office of the Company shall be at 43 boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg (Grand Duchy of

Luxembourg).

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of this deed are estimated at approximately one thousand five hundred Euro (EUR 1,500.-).

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the date stated at the beginning of this document.
The undersigned notary, who understands English, states that, on request of the appearing party, the present deed is

worded in English, followed by a French version and that, in case of any difference between the English and the French
text, the English text shall prevail.

This document was read to the Representative, who is known to the notary by his surname, first name, civil status and
residence. This original deed was then signed by the Representative together with the notary.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mil quinze, le vingt-neuf juin.
Par devant Maître Danielle KOLBACH, notaire de résidence à Redange-sur-Attert (Grand Duché de Luxembourg),

A COMPARU:
“DMS & Associés S.à r.l.” ayant son siège social au 43, Boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg (R.C.S. Luxem-

bourg B 46477),
ici représentée par Mme Virginie PIERRU, clerc de notaire, demeurant professionnellement au 66, Grand-Rue, L-8510

Redange-sur-Attert, en vertu d’une procuration donnée sous seing privé.
Laquelle procuration restera, après avoir été signée «ne varietur» par la mandataire de la comparante et le notaire

instrumentant, annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.
La partie comparante, représentée comme ci-avant, a requis le notaire instrumentant de documenter comme suit les

statuts d'une société à responsabilité limitée qu'il déclare constituer.

Forme, Dénomination, Siège social, Objet, Durée

1. Forme.
1.1 Il est formé une société sous la forme d'une société à responsabilité limitée (la «Société») qui sera régie par les lois

du Grand-Duché de Luxembourg, notamment par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que
modifiée (la «Loi»), par l’article 1832 du Code Civil, tel que modifié, ainsi que par les présents statuts (les «Statuts»).

1.2 La Société peut compter un associé unique ou plusieurs associés, à condition que le nombre d'associés ne dépasse
pas quarante (40).

2. Dénomination. La Société existe sous la dénomination «Baobab Investments Group S.à r.l.».

3. Siège Social.
3.1 Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg.
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3.2 La Gérance est autorisée à changer l’adresse du siège social de la Société à l’intérieur de la municipalité du siège
social de la Société.

3.3 Des succursales ou autres bureaux peuvent être établis soit au Grand-Duché de Luxembourg, soit à l’étranger par
une décision de la Gérance.

3.4 Au cas où la Gérance estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social sont
de nature à compromettre l’activité normale de la Société au siège social ou la communication aisée avec ce siège ou entre
ce siège et des personnes à l’étranger ou que de tels événements sont imminents, elle pourra transférer temporairement le
siège social à l’étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales. Ces mesures provisoires n'auront aucun
effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège social, restera régie par la loi du
Grand-Duché de Luxembourg.

4. Objet.
4.1 La société a pour objet la prise de participations sous quelque forme que ce soit dans d’autres entreprises et toutes

autres formes de placement, l’acquisition par achat, souscription et toute autre manière ainsi que l’aliénation par vente,
échange ou toute autre manière de toutes valeurs mobilières et de toutes espèces, l’administration, la supervision et le
développement de ces participations.

4.2. La société pourra prendre part à l’établissement et au développement de toute entreprise industrielle ou commerciale
et pourra prêter son assistance à pareille entreprise au moyen de prêts, de garanties ou autrement. Elle pourra prêter ou
emprunter avec ou sans intérêts, émettre des obligations et autres reconnaissances de dettes.

4.3. Elle peut réaliser son objet directement ou indirectement en nom propre ou pour compte de tiers, seule ou en
association en effectuant toute opération de nature à favoriser ledit objet ou celui des sociétés dans lesquelles elle détient
directement ou indirectement des participations.

4.4. D’une façon générale, la société pourra prendre toutes mesures de contrôle ou surveillance et effectuer toute opé-
ration qui peut lui paraître utile dans l’accomplissement de son objet et son but.

5. Durée. La Société est établie pour une durée illimitée.

Capital social, Cession de parts sociales

6. Capital Social.
6.1 Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) divisé en douze mille cinq

cents (12.500) parts sociales ayant une valeur nominale d’un euro (EUR 1,-) chacune.
6.2 En plus du capital social, l’/les associé(s) de la Société (l’/les «Associé(s)») peuvent décider d'établir un compte de

prime d'émission. Toutes les primes payées sur une part sociale en plus de la valeur nominale seront transférées sur ce
compte de prime d'émission. Les fonds de ce compte de primes d’émission peuvent être utilisés par la Société pour racheter
les propres parts sociales de la Société aux Associés, pour compenser des pertes nettes réalisées, pour effectuer des distri-
butions aux Associés ou pour être affecté à la réserve légale.

6.3 En plus du capital social et des comptes de prime d'émission, la Société peut créer un compte 115 «Apport en capitaux
propres non rémunéré par des titres» sur lequel la Société place tout capital ayant été apporté à la Société sans émission
par la Société de nouvelles parts sociales en contrepartie de l’apport en question.

6.4 La Société ne peut acquérir ses propres parts sociales qu'aux fins et sous réserve de leur annulation immédiate.
6.5 Le capital social de la Société peut être augmenté ou réduit, en une ou en plusieurs fois, par les Associés conformément

à ces Statuts et aux lois du Grand-Duché de Luxembourg applicables à toute modification de ces Statuts.

7. Parts Sociales.
7.1 Chaque part sociale sera et restera sous forme nominative.
7.2 La propriété de tout part sociale implique l’acceptation des présents Statuts et des résolutions prises par les Associés.
7.3 Un vote est attaché à chaque part sociale, sous réserve des restrictions imposées par les lois du Grand-Duché de

Luxembourg.
7.4 Chaque part est indivisible à l’égard de la Société. Les propriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire

représenter auprès de la Société par un mandataire commun. La Société a le droit de suspendre l’exercice de tous les droits
attachés à la part sociale concernée et ce jusqu'à la nomination d'un mandataire commun.

8. Cession de Parts Sociales.
8.1 Les parts sociales peuvent être librement cédées entre les Associés.
8.2 Lorsque la Société est composée d'un Associé unique, cet Associé peut céder ses parts sociales librement.
8.3 Lorsque la Société est composée de plusieurs Associés, toute cession de parts sociales entre vifs à des non associés

que moyennant l’agrément des Associés représentant au moins les trois quarts du capital social émis.
8.4 Toute cession de parts sociales doit être documentée par un acte notarié ou sous seing privé. Les cessions de parts

sociales ne sont opposables à la Société et aux tiers qu'après qu'elles aient été correctement signifiées à la Société ou
acceptées par la Société conformément au droit luxembourgeois applicable en matière de transfert de créances, notamment,
sans s’y limiter, à l’article 1690 du Code Civil luxembourgeois.
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Gérance, Commissaire aux comptes

9. Gérants.
9.1 La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, associés ou non associés (le(s) «Gérant(s)»).
9.2 Les Gérants sont nommés par les Associés, qui fixent (i) leur nombre, (ii) leur rémunération et (iii) le caractère limité

ou illimité de leur mandat.
9.3 Les Gérants resteront en fonction jusqu'à la nomination de leur successeur. Il(s) peut/peuvent être renommé(s) et

peut/peuvent être révoqué(s) à tout moment, avec ou sans motif, par les Associés.
9.4 Les Associés peuvent décider de qualifier les Gérants nommés de gérants de catégorie A et, respectivement, de

gérants de catégorie B.
9.5 Les Gérants ne révéleront pas, même après le terme de leur mandat, des informations confidentielles au sujet de la

Société ou toute information concernant la Société dont la divulgation pourrait porter préjudice aux intérêts de la Société,
excepté lorsqu'une telle divulgation est obligatoire par la loi.

10. Conseil de Gérance.
10.1 Si plus d'un Gérant a été nommé, les Gérants constitueront un conseil de gérance (le «Conseil de Gérance»).
10.2 Le Conseil de Gérance choisira parmi ses membres un président (le «Président du Conseil de Gérance»).

11. Pouvoirs des Gérants.
11.1 Le Gérant unique ou, le cas échéant, le Conseil de Gérance (la «Gérance») est investi des pouvoirs les plus étendus

pour agir au nom de la Société et pour autoriser, au nom de la Société, tous les actes, qu'ils soient d'administration ou de
disposition, que la Gérance juge à sa seule discrétion nécessaires ou utiles pour la réalisation de l’objet social de la Société.
Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés par les lois du Grand-Duché de Luxembourg ou par les présents
Statuts aux Associés sont de la compétence de la Gérance.

11.2 La Gérance peut aussi créer un ou plusieurs comité(s) et déterminer sa/leur composition et ses/leurs pouvoirs et
leur déléguer certains pouvoirs et/ou mandats.

11.3 La Gérance peut conférer certains pouvoirs ou mandats spéciaux à un ou plusieurs Gérant(s), Associé(s) ou tiers,
agissant seul ou conjointement, pour agir pour le compte de la Société et engager la Société envers les tiers tel que déterminé
par la Gérance.

12. Réunions du Conseil de Gérance et Résolutions Circulaires.
12.1 Le Conseil de Gérance se réunira à la demande de tout Gérant.
12.2 Ce Gérant indiquera aux autres Gérants le lieu, la date, l’heure et l’ordre du jour de la réunion par avis écrit ou par

e-mail. Cette notification sera reçue par tous les Gérants au moins vingt-quatre heures avant la réunion. Aucune convocation
distincte ne sera requise pour les réunions se tenant en des lieux, dates et heures spécifiés dans un calendrier préalablement
adopté par le Conseil de Gérance et en cas d'urgence.

12.3 Il pourra être passé outre la convocation mentionnée ci-dessus avec l’accord écrit du/des Gérant(s) concerné(s) ou
le consentement écrit unanime de tous les Gérants donné à la réunion du Conseil de Gérance en question.

12.4 A chaque réunion du Conseil de Gérance, le Conseil de Gérance nommera le président de la réunion en question
par un vote de la majorité des Gérants présents ou représentés à cette réunion.

12.5 Le Conseil de Gérance pourra également nommer un secrétaire, Gérant ou non, qui sera responsable de la tenue
des procès-verbaux des réunions.

12.6 Les Gérants pourront participer et se faire représenter aux réunions du Conseil de Gérance en désignant par écrit
un autre Gérant comme son mandataire.

12.7 Les Gérants peuvent participer à une réunion du Conseil de Gérance par conférence téléphonique, par vidéocon-
férence ou par tout moyen de télécommunication similaire permettant à plusieurs personnes de communiquer l’une avec
l’autre. De telles participations doivent être considérées comme équivalentes à une présence physique à la réunion en
question.

12.8 Un quorum du Conseil de Gérance est atteint par la présence ou la représentation d’une majorité des Gérants en
fonction, à condition, le cas échéant, qu'au moins un Gérant de Catégorie A et un Gérant de Catégorie B soient présents.
Les décisions seront prises à la majorité des votes des Gérants présents ou représentés à la réunion concernée et cette
majorité devra au moins, selon le cas, inclure un Gérant de Catégorie A et un Gérant de Catégorie B.

12.9 Les décisions du Conseil de Gérance sont prises par une majorité des Gérants présents ou représentés à la réunion
du Conseil de Gérance en question. En cas de parité des votes, le Président du Conseil de Gérance n’a pas de voix pré-
pondérante.

12.10 Les procès-verbaux des réunions du Conseil de Gérance doivent être établies par écrit et signées par tous les
Gérants présents ou représentés à la réunion en question. Toutes les procurations y seront annexées.

12.11 Une décision écrite signée par tous les Gérants est régulière et valable comme si elle avait été adoptée à une
réunion du Conseil de Gérance dûment convoquée et tenue. Une telle décision pourra être documentée soit par un seul écrit
signé par tous les Gérants soit par plusieurs écrits séparés ayant le même contenu signés chacun par un ou plusieurs Gérants.
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12.12 Lorsqu'un seul Gérant a été nommé, ce Gérant est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir pour le compte
de et engager valablement la Société sans avoir à établir des décisions écrites ou des procès-verbaux des décisions du Gérant
unique.

12.13 Les copies ou extraits des procès-verbaux du Conseil de Gérance seront certifiés par la Gérance.

13. Représentation de la Société.
13.1 Lorsqu'un seul Gérant a été nommé, la Société sera engagée vis-à-vis des tiers par la signature individuelle de ce

Gérant.
13.2 Lorsque la Société est gérée par un Conseil de Gérance, la Société sera engagée vis-à-vis des tiers par la signature

conjointe de deux membres du Conseil de Gérance.
13.3 Nonobstant ce qui précède, si l’associé unique ou les Associés (selon le cas) ont qualifié les Gérants de gérants de

catégorie A et gérants de catégorie B, la Société sera engagée vis-à-vis des tiers par la signature conjointe d'un gérant de
catégorie A et d’un gérant de catégorie B.

13.4 Nonobstant ce qui précède, la Société sera également engagée vis-à-vis des tiers par toute personne à qui des
pouvoirs valides de représentation ont été délégués par le gérant Unique ou le Conseil de Gérance, selon le cas.

14. Conflit d'intérêts.
14.1 Conformément à ce qui suit, les règles du conflit d’intérêt telles qu'énoncées à l’article 57 de la Loi s’appliqueront.
14.2 Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et un tiers ne sera affecté ou invalidé par le seul fait qu'un ou

plusieurs représentants valablement autorisés de la Société, y inclus notamment tout Gérant, pourront avoir un intérêt
personnel direct ou indirect dans l’opération concernée.

14.3 Si le Gérant unique de la Société ou tous les Gérants sont en conflit avec une opération particulière, l’Assemblée
Générale des Associés ou l’Associé Unique (selon le cas) se prononcera sur cette opération.

15. Indemnisation des Gérants.
15.1 La Société indemnisera son ou ses Gérant(s) et (le cas échéant) ses héritiers, exécuteurs et administrateurs testa-

mentaires, des dommages et des dépenses raisonnables faites par celui/ceux-ci en relation avec toute action, procès ou
procédure à laquelle il/ils a/ont pu être partie en raison de sa/leur fonction passée ou actuelle de Gérant(s) de la Société ou,
à la demande de la Société, de toute autre société dans laquelle la Société est associée ou créancière et par laquelle il/ils
n'est/ne sont pas autorisé à être indemnisé(s) par cette autre société.

15.2 L'indemnisation ne sera due que si le/les Gérant(s) ne sont pas condamnés lors d'une action, un procès ou une
procédure pour grosse négligence ou faute grave.

15.3 En cas de règlement à l’amiable d'un conflit, des indemnités ne seront accordées que si et dans la mesure où la
Société a reçu confirmation par son conseiller juridique que le/les Gérant(s) n'a/ont pas commis de violation à ses/leurs
devoirs.

15.4 Le prédit droit d'indemnisation n'exclut pas d'autres droits que le ou les Gérant(s) concerné(s) ou (le cas échéant)
ses héritiers, exécuteurs et administrateurs testamentaires, peuvent revendiquer.

16. Commissaire aux comptes.
16.1 Si aucun commissaire aux comptes n'est requis par les lois du Grand-Duché de Luxembourg et que la Société

compte plus de vingt-cinq (25) Associés, les comptes annuels de la Société seront audités par un ou plusieurs commissaire
(s) aux comptes, Associé(s) ou non.

16.2 Si aucun commissaire aux comptes n'est requis par les lois du Grand-Duché de Luxembourg et que la Société ne
compte pas plus de vingt-cinq (25) Associés, les Associés pourront, sans en être obligés, faire auditer les comptes annuels
par un ou plusieurs commissaire(s) aux comptes, Associé(s) ou non.

16.3 Le(s) commissaire(s) aux comptes sera/seront nommé(s) par les Associés qui détermineront (i) leur nombre, (ii)
leur rémunération et (iii) la durée de leur mandat. Le(s) commissaire(s) aux comptes resteront en fonction jusqu'à ce que
leurs successeurs soient élus. Ils sont rééligibles et peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans motif, par les Associés.

Associés

17. Résolutions des Associés.
17.1 Les Associés prennent leurs décisions en adoptant des résolutions soit lors de réunions d'Associés ou, sous réserve

des dispositions des présents Statuts et des lois du Grand-Duché de Luxembourg, par résolutions écrites.
17.2 Chaque part sociale donne droit à une voix, sauf disposition contraire prévue par les lois du Grand-Duché de

Luxembourg.
17.3 Toute modification des Statuts devra être approuvée par (i) la majorité du nombre des Associés et (ii) les trois-

quarts du capital social émis, sauf disposition contraire prévue par les lois du Grand-Duché de Luxembourg ou par les
présents Statuts.

17.4 Toutes autres résolutions des Associés seront adoptées par les Associés représentant plus de la moitié du capital
social émis de la Société, sauf disposition contraire prévue par les lois du Grand-Duché de Luxembourg ou par les présents
Statuts. Dans le cas où le quorum ne serait pas atteint lors de la première réunion, les Associés seront convoqués ou consultés
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une seconde fois, par lettre recommandée, et les décisions seront adoptées par une majorité des voix exprimées, indépen-
damment de la part du capital social émis représenté.

18. Résolutions écrites.
18.1 Si la Société ne compte pas plus de vingt-cinq (25) Associés, les décisions des Associés ne devront pas nécessai-

rement être adoptées lors de réunions mais pourront également être adoptées par voix circulaires.
18.2 Les résolutions à adopter par voix circulaire seront envoyées aux Associées par écrit par la Gérance par courrier

recommandé, lettre, e-mail ou facsimilé. Les Associés ont l’obligation de voter et de renvoyer leur bulletin de vote à la
Gérance de la Société par courrier recommandé, lettre, e-mail ou facsimilé endéans quinze (15) jours à compter de la
réception de la lettre. Tous les votes non émis durant cette période seront considérés comme une abstention de vote.

18.3 Il est possible de déroger aux exigences énoncées au paragraphe 18.2 concernant l’adoption de résolutions écrites
par les Associés par décision écrite unanime de tous les Associés dans une résolution écrite appropriée ou autrement.

18.4 Les exigences énoncées au paragraphe 18.2 concernant l’adoption de résolutions écrites par les Associés ne s'ap-
pliqueront pas si la Société ne compte qu'un Associé. Toutes les résolutions adoptées par un Associé unique devront, en
revanche, être documentées par écrit et signé par l’Associé unique.

18.5 Toutes les copies ou extraits des résolutions écrites des Associés devront être certifiées par la Gérance.

19. Assemblées des Associées.
19.1 Il sera nécessaire de tenir une assemblée générale annuelle des Associés uniquement si la Société compte plus de

vingt-cinq (25) Associés. Dans ce cas, les présents Statuts seront modifiés afin d’indiquer la date et l’heure auxquelles cette
assemblée annuelle des Associés se tiendra.

19.2 Les assemblées extraordinaires des Associés sont convoquées conformément aux lois du Grand-Duché de Lu-
xembourg par notification de la Gérance, du/des commissaire(s) aux comptes de la Société ou de l’/des Associé(s)
représentant au moins la moitié du capital social émis de la Société (selon le cas).

19.3 Une assemblée d'Associés ne pourra uniquement être tenue à l’étranger si, selon la Gérance, cela est nécessaire dû
à des circonstances de force majeure.

19.4 L'avis convoquant l’assemblée des Associés indiquera le lieu, la date, l’heure et l’ordre du jour de l’assemblée et
sera envoyé au moins huit (8) jours avant l’assemblée. Il pourra être passé outre la convocation mentionnée ci-dessus par
l’accord écrit du/des Associé(s) concerné(s) ou le consentement écrit unanime de tous les Associés lors de l’assemblée des
Associés concernée.

19.5 Toute assemblée des Associés dûment constituée représente tous les Associés de la Société.
19.6 Si la Société ne compte qu'un Associé unique, cet Associé Unique exerce les pouvoirs accordés à l’assemblée

générale des Associées par la loi applicable et les présents Statuts. Les articles 194 à 196 et 199 de la loi du 10 août 1915
sur les sociétés commerciales, telle que modifiée de temps à autre, ne s'appliquent pas à ce cas de figure.

20. Procédure lors des assemblées des Associés.
20.1 Un Associé peut participer à une assemblée des Associés en désignant par écrit ou facsimilé un représentant, lequel

ne doit pas nécessairement être Associé.
20.2 L'/les Associé(s) peut/peuvent participer à une assemblée des Associés par conférence téléphonique, visioconfé-

rence ou par tout autre moyen de communication similaire permettant aux participants de communiquer entre eux. Cette
participation équivaut à une présence physique à la réunion en question.

20.3 La Gérance peut déterminer toutes les autres conditions qui doivent être remplies pour participer à une assemblée
des Associés.

20.4 Lors de chaque assemblée des Associés, les Associés nommeront le président de la réunion en question par un vote
de la majorité des Associés présents ou représentés à cette assemblée (le «Président de l’Assemblée des Associés»).

20.5 Le Président de l’Assemblée des Associés désignera un secrétaire. Les Associés désigneront un ou plusieurs scru-
tateur(s). Le Président de l’Assemblée des Associés conjointement avec le secrétaire et le(s) scrutateur(s) formeront le
bureau de l’assemblée générale (le «Bureau»).

20.6 Une liste de présence indiquant (i) le nom des Associées, (ii) le nombre de parts sociales qu'ils détiennent et, le cas
échéant, (iii) le nom du représentant, sera rédigée et signée par les membres du Bureau.

20.7 Les procès-verbaux des décisions de l’assemblée des Associés seront rédigés et signés par le Bureau.
20.8 Les copies ou extraits des procès-verbaux de l’assemblée des Associés seront certifiés par la Gérance.

Exercice social, Distributions des gains

21. Exercice social.
21.1 L’exercice social de la Société commence le premier jour du mois de janvier et finit le dernier jour du mois de

décembre.
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22. Approbation des comptes annuels.
22.1 A la fin de chaque exercice social, les comptes sont arrêtés et la Gérance établit les comptes annuels de la Société

conformément aux lois du Grand-Duché de Luxembourg.
22.2 La Gérance soumettra les comptes annuels de la Société au(x) commissaire(s) aux comptes, le cas échéant, pour

revue et aux Associés pour approbation.
22.3 Tout Associé peut prendre connaissance des comptes annuels au siège social de la Société tel que prévu par les lois

du Grand-Duché de Luxembourg.

23. Affectation des bénéfices.
23.1 Sur les bénéfices nets de la Société il sera prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation d’un fonds de réserve

légale requis par les lois du Grand-Duché de Luxembourg. Ce prélèvement cessera d’être obligatoire lorsque et aussi
longtemps que la réserve légale atteindra dix pour cent (10%) du capital social souscrit de la Société. Le solde des bénéfices
peut être utilisé intégralement ou en partie pour (i) absorber les pertes existantes, le cas échéant, (ii) être versée sur un
compte de réserve ou de provision, (iii) être reportée au prochain exercice social ou (iv) être distribuée aux Associés en
tant que dividende.

23.2 Les Associés décideront de l’affectation du solde des bénéfices annuels nets.

24. Dividendes intérimaires. La Gérance est autorisée à verser des dividendes intérimaires sur la base de comptes
intérimaires actuels et à condition que ces comptes intérimaires montrent que la Société ait suffisamment de fonds dispo-
nibles pour une telle distribution.

Dissolution, Liquidation

25. Dissolution et liquidation.
25.1 La Société peut être dissoute par une décision des Associés délibérant aux mêmes conditions de quorum et de

majorité que celles exigées pour la modification des Statuts, sauf disposition contraire des lois du Grand-Duché de Lu-
xembourg.

25.2 En cas de dissolution de la Société, la liquidation s’effectuera par les soins d’un ou de plusieurs liquidateur(s)
nommé(s) par les Associés qui détermineront leurs pouvoirs et leur rémunération.

25.3 Après paiement de toutes les dettes et charges de la Société, y inclus les taxes et frais de liquidation, l’actif net de
la Société sera réparti équitablement entre tous les Associés au prorata du nombre de parts qu'ils détiennent.

Loi applicable

26. Loi applicable. Toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents Statuts seront réglées conformément à la
loi applicable.

Dispositions transitoires:

La première année sociale de la Société commencera ce jour et finira le 31 décembre 2015.

Souscription et libération:

Suite à quoi, les douze mille cinq cents (12.500) parts sociales ont toutes été souscrites par la partie comparante «DMS
& Associés S.à r.l.», prénommée et représentée comme ci-avant, et entièrement libérées moyennant apport en numéraire,
de sorte que le montant de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) est à la disposition de la société, ainsi qu'il en a
été prouvé par le notaire qui le constate.

Résolutions de l’associé unique:

L’associé unique, représenté comme ci-avant, a adopté les résolutions d'associés suivantes:
1. La Société est représentée par deux (2) gérants (les «Gérants»).
2. Les personnes suivantes sont nommées en tant que Gérants de la Société pour une durée illimitée:
- M. Luc SUNNEN, gérant de sociétés, demeurant professionnellement au 43, Boulevard Prince Henri, L-1724 Lu-

xembourg; et
- M. Christophe FENDER, gérant de sociétés, demeurant professionnellement au 43, Boulevard Prince Henri, L-1724

Luxembourg.
3. Le siège social de la Société est fixé au 43, Boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg, Grand-Duché de Luxem-

bourg.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à environ mille cinq cents euros (1.500,- EUR).

DONT ACTE, fait et passé, date qu'en tête des présentes, à Redange-sur-Attert, Grand-Duché de Luxembourg.
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Le notaire soussigné qui comprend et parle l’Anglais, déclare qu'à la requête de la partie comparante, le présent acte est
établi en langue anglaise, suivi d'une version française. A la requête de cette même partie comparante, et en cas de distorsions
entre la version anglaise et française, la version anglaise fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire de la partie comparante, connue du notaire par son nom
de famille, son prénom, son statut ladite mandataire a signé ensemble avec le notaire, l’original du présent acte. Dont acte,
fait et passé, date qu'en tête des présentes, à Luxembourg.

Signé: V. PIERRU, D. KOLBACH.
Enregistré à Diekirch Actes Civils le 2 juillet 2015. Relation: DAC/2015/11004. Reçu soixante-quinze euros (EUR 75,-).

Le Receveur (signé): J. THOLL.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la Société sur sa demande.

Redange-sur-Attert, le 6 juillet 2015.
Référence de publication: 2015108456/607.
(150118437) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juillet 2015.

Société Luxembourgeoise de Restauration et d'Hôtellerie, Société Anonyme.
Siège social: L-3321 Berchem, Aire de Berchem Ouest.

R.C.S. Luxembourg B 47.106.

Les comptes annuels au 30.09.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

IF EXPERTS COMPTABLES
B.P. 1832 L-1018 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2015112638/12.
(150120829) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 juillet 2015.

Welwitschia Mirabilis ASBL, Association sans but lucratif.
Siège social: L-2423 Luxembourg, 58, rue du Pont-Rémy.

R.C.S. Luxembourg F 10.442.

STATUTS

Entre les soussignés:
- Da Iuz De Circuncisao Cruz Mario Antonio, profession chauffagiste sanitaire: domicilié à 5 rue de Busschdorf L-8710

Boevange-sur-Attert Nationalité: Cap-Vert
- Neto Eduardo Silvestre Luciano, Profession: personnel traîner domicilié à 40 rue Minières L-3526 Dudelange; de

nationalité Portugaise, d'origine Angolaise
- De Melo Diniz De Moura Vera Maria, profession: secrétaire administratif, domicilié au 58 rue de Pont-Rémy L-2423

Luxembourg; nationalité Portugaise, d'origine Angolaise
et toutes celles ou ceux qui deviendront membres par la suite, est constituée une association sans but lucratif régie par

la loi du 21 avril 1928, telle qu'elle a été modifiée, et par les présents statuts.

I. Dénomination, Objet, Siège, Durée

Art. 1 er .  L'association porte la dénomination Welwitschia Mirabilis ASBL.

Art. 2. L'association a pour objet:
1- De promouvoir la culture angolaise au Grand-Duché de Luxembourg.
2- De Promouvoir une meilleure intégration de tous et principalement de la diaspora angolaise
3- De lutter contre toutes formes de discriminations envers les jeunes à travers les activités sportives.
4- De créé un réseau d'aide au développement de l'Angola.

Art. 3. L'association a son siège social aux 58 rues de Pont-Rémy L-2423 Luxembourg. Le siège social peut être transféré
à n'importe quel endroit au Grand-duché de Luxembourg, par simple décision du conseil D'administration.

Art. 4. La durée de l'association est indéterminée

II. Exercice social

Art. 5. L'exercice social coïncide avec l'année civile.
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III. Membres

Art. 6. Peut devenir membre effectif de l'association Welwitschia Mirabilis ASBL
Toute personne physique ou morale désirant faire partie de l'association doit présenter une demande d'adhésion écrite

au conseil d'administration, qui procède à l'examen de la demande et s'entoure de tous les éléments d'appréciation néces-
saires pour prendre sa décision.

Le conseil d'administration décide souverainement et n'est pas obligé de faire connaître les motifs pour lesquels l'ad-
hésion aura, le cas échéant, été refusée.

Art. 7. Le nombre minimum des membres associés est de trois.

Art. 8. Tout membre peut quitter l'association en adressant par lettre recommandée sa démission au conseil d'adminis-
tration.

Est réputé démissionnaire tout associé qui, après mise en demeure lui envoyée par lettre recommandée, ne s'est pas
acquitté de la cotisation dans le délai d'un mois à partir de l'envoi de la mise en demeure.

Art. 9. Tout associé peut être exclu par le conseil d'administration
- en cas d'infraction grave aux présents statuts,
- en cas de manquement important à ses obligations envers l'association, constatés par le conseil d'administration, un

recours dûment motivé devant l'assemblée générale est possible.
L'assemblée générale décide souverainement en dernière instance, à la majorité des deux tiers des membres présents ou

représentés.

IV. Assemblée générale

Art. 10. L'assemblée générale a tous les pouvoirs que la loi ou les présents statuts n'ont pas attribués à un autre organe
de l'association. L'assemblée générale se réunit au moins une fois par année civile, sur convocation du président du conseil
d'administration, adressée un mois à l'avance par lettre circulaire à tous les membres de l'association, ensemble avec l'ordre
du jour.

L'assemblée générale se réunit pareillement sur demande d'un cinquième des membres de l'association.
Pour les votes, il sera loisible aux membres de se faire représenter par un autre membre à l'aide d'une procuration écrite.

Les résolutions de l'assemblée générale seront portées à la connaissance des membres et des tiers par lettre circulaire ou
par tout autre moyen approprié.

Art. 11. Les résolutions pourront être prises en dehors de l'ordre du jour, à condition toutefois que l'assemblée générale
y consente à la majorité de deux tiers des membres présents ou représentés.

V. Administration

Art. 12. L'association est gérée par un conseil d'administration composé de 3 membres au moins, élus par l'assemblée
générale à la majorité simple des votes valablement émis.

La durée de leur mandat est de 3 ans. Les administrateurs désignent entre eux, à la simple majorité, ceux qui exerceront
les fonctions de président, vice-président, secrétaire, vice-secrétaire, trésorière et deux responsables de projets.

Les pouvoirs des administrateurs sont ceux résultant de la loi et des présents statuts. Les membres du conseil d'admi-
nistration sont rééligibles.

Art. 13. Le conseil d'administration se réunit chaque fois que les intérêts de l'association l'exigent. De même, le conseil
d'administration doit se réunir à la demande de deux tiers de ses membres ou à la demande de son président.

Les membres du conseil d'administration sont convoqués par simple lettre ou par tout autre moyen approprié.

Art. 14. La signature conjointe de deux membres du conseil d'administration engage l'association.

Art. 15. Le conseil d'administration peut, sous sa responsabilité, déléguer pour des affaires particulières ses pouvoirs à
un de ses membres ou à un tiers.

VI. Contributions et Cotisations

Art. 16. Les membres fondateurs, de même que tout nouveau membre de l'Association, seront tenus de payer une
contribution dont le montant est fixé par l'assemblée générale. Cette contribution ne sera pas restituée en cas de désistement
d'un membre.

Art. 17. La cotisation annuelle maxima pouvant être exigée des membres est fixée périodiquement par l'assemblée
générale.

VII. Mode d'établissement des comptes

Art. 18. Le conseil d'administration établit le compte des recettes et des dépenses de l'exercice social et le soumet pour
approbation à l'assemblée générale annuelle ensemble avec un projet de budget pour l'exercice suivant.
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VIII. Modification des statuts

Art. 19. L'assemblée générale ne peut valablement délibérer sur les modifications à apporter aux statuts que si celles-ci
sont expressément indiquées dans l'avis de convocation et si l'assemblée générale réunit au moins deux tiers des membres.

Art. 20. Les modifications des statuts ainsi que leur publication s'opèrent conformément aux dispositions afférentes de
la loi du 21 avril 1928, telle que modifiée.

IX. Dissolution et liquidation

Art. 21. La dissolution et la liquidation de l'association s'opèrent conformément aux dispositions afférentes de la loi du
21 avril 1928, telle que modifiée.

Art. 22. En cas de dissolution de l'association, son patrimoine sera affecté à l'association des jeunes capverdiens de
Luxembourg.

X. Dispositions finales

Art. 23. Pour tous les points non réglés par les présents statuts, les comparants déclarent expressément se soumettre aux
dispositions de la loi du 21 avril 1928, telle que modifiée.

Fait à Luxembourg, le 30 juin 2015. Signatures.
Référence de publication: 2015108348/94.
(150119256) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 juillet 2015.

Steelex S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 241, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 46.189.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fiduciaire Comptable B + C S.à.r.l.
Luxembourg

Référence de publication: 2015112654/11.
(150119650) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 juillet 2015.

SV-LuxInvest S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1413 Luxembourg, 2, place Dargent.

R.C.S. Luxembourg B 164.642.

Auszug aus dem Protokoll der ordentlichen Hauptversammlung 17. Juni 2015

Am 17. Juni 2015 um 9 Uhr kamen am Gesellschaftssitz die Aktionäre obiger Gesellschaft zusammen.
Nach Feststellung der Rechtsgültigkeit, werden folgende Beschlüsse einstimmig gefasst:
Die Versammlung nimmt den Rücktritt von Herrn Dr. Michael Solf als Geschäftsführungsratsmitglied an.
Die Versammlung nimmt den Rücktritt von Frau Sabine Büchel als Geschäftsführungsratsmitglied an.
Herr Dr. Detlef Mertens, beruflich wohnhaft in 2, Place François-Joseph Dargent, 1413 Luxembourg, wird mit Wirkung

zum 17. Juni 2015 zum Geschäftsführungsratsmitglied gewählt. Sein Mandat endet mit Ablauf der im Jahr 2016 stattfin-
denden Aktionärsversammlung.

Herr Christian Folz, beruflich wohnhaft in 2, Place François-Joseph Dargent, 1413 Luxembourg, wird mit Wirkung zum
17. Juni 2015 zum Geschäftsführungsratsmitglied gewählt, vorbehaltlich der Zustimmung durch die CSSF. Sein Mandat
endet mit Ablauf der im Jahr 2016 stattfindenden Aktionärsversammlung.

Herr Henning Theobald, beruflich wohnhaft in 2, Place François-Joseph Dargent, 1413 Luxembourg, wird mit Wirkung
zum 17. Juni 2015 zum Geschäftsfühiungsratsmitglied gewählt, vorbehaltlich durch die Zustimmung der CSSF. Sein
Mandat endet mit Ablauf der im Jahr 2016 stattfindenden Aktionärsversammlung.

Die Versammlung beschließt, die Wirtschaftsprüfungsgesellschaft KPMG Luxembourg Société Coopérative für die
Prüfung des Geschäftsjahres 2015 zu bestellen.

Luxemburg, den 18. Juni 2015.
WARBURG INVEST LUXEMBOURG S.A.
Unterschriften

Référence de publication: 2015112655/26.
(150120285) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 juillet 2015.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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